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II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION (UE) 2018/343 DU CONSEIL 

du 5 mars 2018 

concernant le renouvellement de l'accord de coopération scientifique et technologique entre 
la Communauté européenne et la République fédérative du Brésil 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 186, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 6, deuxième alinéa, point a) v), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu l'approbation du Parlement européen, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Par la décision 2005/781/CE (1), le Conseil a approuvé la conclusion de l'accord de coopération scientifique et 
technologique entre la Communauté européenne et la République fédérative du Brésil (2) (ci-après dénommé 
«accord»). 

(2)  Conformément à l'article XII de l'accord, celui-ci entre en vigueur à la date à laquelle les deux parties se sont 
notifié par écrit l'accomplissement des procédures internes respectives nécessaires à l'entrée en vigueur de 
l'accord. L'accord est initialement valable pendant une période de cinq ans et peut être renouvelé d'un commun 
accord entre les parties après évaluation au cours de l'avant-dernière année de chaque nouvelle période de 
renouvellement. 

(3) Par la décision 2012/646/UE (3), le Conseil a approuvé le renouvellement de l'accord pour une durée supplé
mentaire de cinq ans. 

(4)  L'échange de lettres entre les parties, datées du 14 novembre 2016 et du 5 janvier 2017, a confirmé leur intérêt à 
renouveler l'accord pour une période supplémentaire de cinq ans. 

(5)  Il y a lieu d'approuver le renouvellement de l'accord au nom de l'Union, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le renouvellement de l'accord de coopération scientifique et technologique entre la Communauté européenne et la 
République fédérative du Brésil pour une période supplémentaire de cinq ans est approuvé au nom de l'Union. 
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(1) Décision 2005/781/CE du Conseil du 6 juin 2005 concernant la conclusion de l'accord de coopération scientifique et technologique 
entre la Communauté européenne et la République fédérative du Brésil (JO L 295 du 11.11.2005, p. 37). 

(2) JO L 295 du 11.11.2005, p. 38. 
(3) Décision 2012/646/UE du Conseil du 10 octobre 2012 concernant le renouvellement de l'accord de coopération scientifique et techno

logique entre la Communauté européenne et la République fédérative du Brésil (JO L 287 du 18.10.2012, p. 4). 



Article 2 

Le président du Conseil désigne la ou les personnes habilitées à notifier au gouvernement de la République fédérative du 
Brésil, au nom de l'Union, que celle-ci a accompli ses procédures internes nécessaires au renouvellement de l'accord 
conformément à l'article XII, paragraphe 2, de l'accord. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
N. DIMOV  
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RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2018/344 DE LA COMMISSION 

du 14 novembre 2017 

complétant la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation précisant les critères relatifs aux méthodes de valorisation 

de la différence de traitement dans le cadre de la procédure de résolution 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement (1), et notamment son 
article 74, paragraphe 4, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Il convient de fixer des règles qui établissent une méthode pour réaliser les valorisations destinées à déterminer 
s'il existe une différence entre le traitement réel des actionnaires et créanciers à l'égard desquels des mesures de 
résolution ont été exécutées et le montant que ces actionnaires et créanciers auraient reçu si l'entité ou l'établis
sement visé à l'article 1er, paragraphe 1, point b), c) ou d), de la directive 2014/59/UE (ci-après l'«entité») avait été 
soumis à une procédure normale d'insolvabilité à la date à laquelle la décision de procéder à une résolution de 
cette entité a été adoptée conformément à l'article 82 de la directive 2014/59/UE. 

(2)  Toute différence de traitement se traduisant, pour certains actionnaires et créanciers, par des pertes plus lourdes 
dans le cadre de la procédure de résolution devrait donner droit à ces actionnaires et créanciers à être indemnisés 
au moyen du dispositif de financement pour la résolution, conformément à l'article 101, paragraphe 1, point e), 
de la directive 2014/59/UE. 

(3)  La valorisation ex post doit être effectuée par une personne indépendante remplissant les conditions fixées à 
l'article 38 du règlement délégué (UE) 2016/1075 de la Commission (2) (ci-après l'«évaluateur»), dans les meilleurs 
délais après que la ou les mesures de résolution ont été exécutées, même si un certain temps peut être nécessaire 
pour la mener à bien. Cette valorisation devrait se fonder sur les informations disponibles à la date à laquelle 
a été adoptée la décision de procéder à la résolution de l'entité, afin de refléter comme il se doit les circonstances 
spécifiques qui prévalaient à cette date, par exemple une situation de crise sur les marchés financiers. Les 
informations obtenues après la date de la décision de résolution ne devraient être utilisées que s'il eût été raison
nablement possible de les connaître à cette date. 

(4)  Afin de garantir qu'une valorisation complète et crédible soit effectuée, l'évaluateur devrait avoir accès à toute 
documentation juridique appropriée, notamment à une liste de toutes les créances et créances éventuelles à 
l'égard de l'entité, classées selon leur rang de priorité dans le cadre d'une procédure normale d'insolvabilité. 
L'évaluateur devrait être autorisé à conclure des accords en vue d'obtenir des conseils de spécialistes ou de 
bénéficier de leur expertise, si les circonstances le requièrent. 
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(1) JO L 173 du 12.6.2014, p. 190. 
(2) Règlement délégué (UE) 2016/1075 de la Commission du 23 mars 2016 complétant la directive 2014/59/UE du Parlement européen et 

du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant le contenu des plans de redressement, des plans de résolution et des 
plans de résolution de groupe, les critères minimaux que l'autorité compétente doit prendre en compte pour évaluer les plans de 
redressement et les plans de redressement de groupe, les conditions préalables à un soutien financier de groupe, les exigences relatives à 
l'indépendance des évaluateurs, les conditions de la reconnaissance contractuelle des pouvoirs de dépréciation et de conversion, les 
exigences de procédure et de contenu concernant les notifications et l'avis de suspension ainsi que le fonctionnement des collèges 
d'autorités de résolution (JO L 184 du 8.7.2016, p. 1). 



(5)  Pour déterminer le traitement dont les actionnaires et créanciers auraient bénéficié si l'entité avait été soumise à 
une procédure normale d'insolvabilité, l'évaluateur devrait déterminer le calendrier et le montant des flux de 
trésorerie nets que chaque actionnaire ou créancier aurait reçus dans le cadre de la procédure d'insolvabilité, sans 
supposer aucune aide d'État et en actualisant ce montant au moyen des taux d'actualisation pertinents. S'il dispose 
d'informations pertinentes concernant des cas antérieurs récents d'insolvabilité d'établissements de crédit 
similaires, l'évaluateur peut également s'appuyer sur celles-ci pour réaliser cette estimation. 

(6)  Le traitement réel dont les actionnaires et créanciers ont bénéficié dans le cadre de la procédure de résolution 
devrait être déterminé en prenant en considération l'indemnisation éventuelle qu'ils ont respectivement reçue sous 
la forme d'instruments de fonds propres, d'instruments de dette ou d'espèces à la suite de l'adoption de la mesure 
de résolution. 

(7)  Le présent règlement se fonde sur les projets de normes techniques de réglementation soumis à la Commission 
par l'Autorité bancaire européenne (ci-après l'«ABE»). 

(8)  L'ABE a procédé à des consultations publiques ouvertes sur les projets de normes techniques de réglementation 
sur lesquels se fonde le présent règlement, analysé les coûts et avantages potentiels qu'ils impliquent et sollicité 
l'avis du groupe des parties intéressées au secteur bancaire institué en application de l'article 37 du règlement 
(UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil (1), 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Dispositions générales 

1. Pour déterminer le traitement des actionnaires et des créanciers dans le cadre d'une procédure normale d'insolva
bilité, la valorisation se fonde uniquement sur des informations concernant des faits et des circonstances qui existaient, 
et qu'il eût été raisonnablement possible de connaître, à la date de la décision de résolution et qui, s'ils avaient été 
connus de l'évaluateur, auraient influé sur l'évaluation des actifs et des passifs de l'entité à cette date. 

Aux fins du présent règlement, on entend par «date de la décision de résolution», la date à laquelle la décision de 
procéder à la résolution d'une entité est adoptée en vertu de l'article 82 de la directive 2014/59/UE. 

2. Pour déterminer le traitement réel des actionnaires et des créanciers dans le cadre de la résolution, l'évaluateur 
s'appuie sur les informations disponibles concernant des faits et circonstances existant à la date ou aux dates du 
traitement réel auxquelles les actionnaires et les créanciers reçoivent une indemnisation (la ou les «date ou dates du 
traitement réel»). 

3. La date de référence de la valorisation est la date de la décision de résolution, qui peut différer de la date du 
traitement réel. Dans la mesure où l'évaluateur estime que l'incidence de toute actualisation du produit est négligeable, le 
produit non actualisé à la date à laquelle la mesure de résolution a été mise en œuvre peut être directement comparé au 
montant actualisé du produit hypothétique que les actionnaires et les créanciers auraient reçu si l'entité avait été soumise 
à une procédure normale d'insolvabilité à la date de la décision de résolution. 

Article 2 

Inventaire des actifs et des créances 

1. L'évaluateur établit un inventaire de tous les actifs identifiables et éventuels détenus par l'entité. Cet inventaire 
comprend les actifs pour lesquels l'existence de flux de trésorerie associés est démontrée ou peut raisonnablement être 
attendue. 
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(1) Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la 
Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12). 



2. Une liste de toutes les créances et créances éventuelles sur l'entité est mise à la disposition de l'évaluateur. Cette 
liste classe toutes les créances et créances éventuelles selon leur rang de priorité dans le cadre d'une procédure normale 
d'insolvabilité. L'évaluateur est autorisé à conclure des accords en vue d'obtenir des conseils ou l'expertise de spécialistes 
concernant la conformité du classement des créances au droit applicable en matière d'insolvabilité. 

3. Les actifs grevés et les créances garanties par ces actifs sont identifiés séparément par l'évaluateur. 

Article 3 

Étapes de la valorisation 

Pour déterminer s'il existe une différence de traitement telle que visée à l'article 74, paragraphe 2, de la directive 
2014/59/UE, l'évaluateur évalue: 

a)  le traitement dont auraient bénéficié les actionnaires et créanciers à l'égard desquels des mesures de résolution ont été 
exécutées, ou le système de garantie des dépôts concerné, si l'entité avait été soumise à une procédure normale 
d'insolvabilité à la date de la décision de résolution, sans tenir compte de l'apport éventuel d'un soutien financier 
public exceptionnel; 

b)  la valeur des créances restructurées à la suite de l'application de l'instrument de renflouement interne ou d'autres 
pouvoirs et instruments de résolution, ou la valeur d'autres produits reçus par les actionnaires et les créanciers à la 
date ou aux dates de traitement réel, actualisée à partir de la date de la décision de résolution si cela est jugé 
nécessaire pour permettre une comparaison équitable avec le traitement visé au point a); 

c)  si le résultat du traitement visé au point a) dépasse le résultat obtenu pour la valeur visée au point b), pour chaque 
créancier et selon les rangs de priorité de la procédure normale d'insolvabilité identifiés conformément à l'article 2. 

Article 4 

Détermination du traitement des actionnaires et des créanciers dans le cadre d'une procédure 
normale d'insolvabilité 

1. La méthode pour réaliser la valorisation en application de l'article 3, point a) consiste uniquement à déterminer le 
montant actualisé des flux de trésorerie attendus dans le cadre d'une procédure normale d'insolvabilité. 

2. Les flux de trésorerie attendus sont actualisés au taux ou aux taux reflétant, le cas échéant, l'échéancier des flux de 
trésorerie attendus, les circonstances prévalant à la date de la décision de résolution, les taux d'intérêt sans risque, les 
primes de risque pour des instruments financiers similaires émis par des entités similaires, les conditions du marché ou 
les taux d'actualisation appliqués par les acquéreurs potentiels et les autres caractéristiques pertinentes du ou des 
éléments à valoriser («taux d'actualisation pertinent»). Le taux d'actualisation pertinent n'est pas appliqué lorsque des taux 
particuliers, s'ils sont pertinents aux fins de la valorisation, sont spécifiés dans le droit applicable ou les pratiques en 
vigueur en matière d'insolvabilité. 

3. Pour déterminer le montant actualisé des flux de trésorerie attendus dans le cadre d'une procédure normale d'insol
vabilité, l'évaluateur prend en compte: 

a)  le droit applicable et les pratiques en vigueur en matière d'insolvabilité dans la juridiction concernée, qui peuvent 
influer sur des facteurs tels que le délai de cession ou les taux de recouvrement; 

b)  les coûts raisonnablement prévisibles d'administration, de transaction, de maintenance, de cession et autres qui 
auraient été supportés par un administrateur ou un praticien de l'insolvabilité, ainsi que les coûts de financement; 

c)  les informations sur des cas antérieurs récents d'insolvabilité d'entités similaires, lorsque ces informations sont 
disponibles et pertinentes. 

4. Pour les actifs négociés sur un marché actif, l'évaluateur utilise le prix observé, sauf lorsque la négociabilité des 
actifs de l'entité est restreinte par des circonstances spécifiques, telles que la concentration, la saturation et la profondeur 
du marché. 
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5. Pour les actifs non négociés sur un marché actif, l'évaluateur prend en considération différents facteurs pour 
déterminer le montant et l'échéancier des flux de trésorerie attendus, notamment: 

a)  les prix observés sur des marchés actifs où se négocient des actifs similaires; 

b)  les prix observés dans le cadre de procédures normales d'insolvabilité, ou d'autres transactions en situation de crise, 
qui portent sur des actifs de nature et de condition similaires; 

c)  les prix observés dans le cadre de transactions impliquant la cession d'activités ou le transfert à un établissement- 
relais ou à une structure de gestion des actifs dans un contexte de résolution concernant des entités similaires; 

d)  la probabilité qu'un actif génère des entrées nettes de trésorerie dans le cadre d'une procédure normale d'insolvabilité; 

e)  les conditions de marché attendues dans un délai de cession donné, y compris la profondeur du marché et la capacité 
du marché à échanger le volume d'actifs concerné dans ce délai; et 

f)  la durée d'un délai de cession donné reflète les implications du droit applicable en matière d'insolvabilité, y compris 
la durée prévisible de la procédure de liquidation, ou les caractéristiques des actifs concernés. 

6. L'évaluateur examine si la situation financière de l'entité aurait affecté les flux de trésorerie attendus, notamment 
du fait de restrictions de l'aptitude de l'administrateur à négocier les conditions avec des acquéreurs potentiels. 

7. Si possible, et sous réserve de toute disposition applicable du régime d'insolvabilité pertinent, les flux de trésorerie 
reflètent les droits légaux contractuels, statutaires ou autres des créanciers ou les pratiques normales en matière d'insolva
bilité. 

8. Le produit hypothétique résultant de la valorisation est réparti entre les actionnaires et les créanciers en fonction 
de leur rang de priorité en vertu du droit applicable en matière d'insolvabilité, conformément à l'article 3. 

9. Pour déterminer tout montant non garanti de créances découlant de produits dérivés dans le cadre d'une procédure 
d'insolvabilité, l'évaluateur applique les méthodes définies dans le règlement (UE) 2016/1401 (1), dans la mesure où elles 
sont compatibles avec le droit et les pratiques en matière d'insolvabilité. 

Article 5 

Détermination du traitement réel des actionnaires et des créanciers dans le cadre de la résolution 

1. L'évaluateur identifie toutes les créances restant dues après la dépréciation ou la conversion d'instruments de fonds 
propres et l'application d'éventuelles mesures de résolution et attribue ces créances aux personnes physiques et morales 
qui étaient actionnaires ou créanciers de l'entité à la date de la décision de résolution. Sauf dans les cas où les personnes 
physiques et morales qui étaient actionnaires ou créanciers de l'entité à la date de la décision de résolution reçoivent une 
indemnisation en espèces par suite de la résolution, l'évaluateur détermine leur traitement réel conformément aux 
paragraphes 2 à 4. 

2. Lorsque les personnes physiques et morales qui étaient actionnaires ou créanciers de l'entité à la date de la décision 
de résolution reçoivent une indemnisation en actions par suite de la résolution, l'évaluateur détermine leur traitement 
réel en fournissant une estimation de la valeur globale des actions transférées ou émises en tant que contrepartie au 
profit des détenteurs d'instruments de fonds propres convertis ou des créanciers participant au renflouement interne. 
Cette estimation peut être basée sur l'évaluation du prix de marché résultant des méthodes de valorisation 
communément admises. 

3. Lorsque les personnes physiques et morales qui étaient actionnaires ou créanciers de l'entité à la date de la décision 
de résolution reçoivent une indemnisation en instruments de dette par suite de la résolution, l'évaluateur détermine le 
traitement réel en tenant compte de facteurs tels que la variation des flux de trésorerie contractuels qui résulte de la 
dépréciation ou de la conversion, ou de l'application d'autres mesures de résolution, ainsi que du taux d'actualisation 
pertinent. 
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4. Pour toute créance restant due, l'évaluateur peut tenir compte, lorsqu'ils sont disponibles, et en combinaison avec 
les facteurs décrits aux paragraphes 2 et 3, des prix observés sur des marchés actifs pour des instruments identiques ou 
similaires émis par l'entité soumise à la procédure de résolution ou par d'autres entités similaires. 

Article 6 

Rapport sur la valorisation 

L'évaluateur établit, à l'intention de l'autorité de résolution, un rapport sur la valorisation, qui comporte au moins les 
éléments suivants: 

a)  un résumé de la valorisation, y compris une présentation des fourchettes de valorisation et des sources d'incertitude 
de la valorisation; 

b)  une explication des principales méthodes et hypothèses retenues, et une indication de la sensibilité de la valorisation 
à ces choix; 

c)  une explication, si possible, de la raison pour laquelle la valorisation diffère d'autres valorisations pertinentes, 
notamment des valorisations avant résolution effectuées conformément au règlement délégué (UE) 2018/345 de la 
Commission ou d'autres valorisations réglementaires ou comptables. 

Article 7 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 novembre 2017. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2018/345 DE LA COMMISSION 

du 14 novembre 2017 

complétant la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation précisant les critères de la méthode à utiliser pour évaluer la valeur 

de l'actif et du passif des établissements ou entités 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement (1), et notamment son 
article 36, paragraphe 15, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Dans un scénario de résolution, il importe de faire la distinction entre, d'une part, une valorisation initiale qui 
permet de déterminer si les conditions de déclenchement d'une procédure de résolution, ou les conditions 
applicables à la dépréciation ou à la conversion d'instruments de capital, sont réunies et, d'autre part, une 
valorisation ultérieure qui constitue la base de la décision d'appliquer un ou plusieurs instruments de résolution. 
Dans le cas de la valorisation initiale, il convient de veiller à ce que l'analyse visant à déterminer si les conditions 
de déclenchement d'une procédure de résolution, ou les conditions applicables à la dépréciation ou à la 
conversion d'instruments de capital, sont réunies comprenne une valorisation juste et réaliste de l'actif et du 
passif de l'entité. Aux fins de la valorisation ultérieure visant à rassembler des informations permettant de prendre 
des décisions sur les mesures de résolution, il est important de faire en sorte que la valorisation de l'actif et du 
passif de l'entité, qui détermine le choix de la mesure de résolution et l'ampleur des éventuelles dépréciations ou 
conversions d'instruments de capital au point de non-viabilité, soit basée sur des hypothèses justes, prudentes et 
réalistes. 

(2)  Pour que la valorisation soit juste, prudente et réaliste, il importe qu'elle estime l'incidence des évènements avant 
toute mesure de résolution ou avant l'exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion d'instruments de 
capital au point de non-viabilité, ainsi que de toute mesure qui pourrait être prise par l'autorité de résolution. 

(3)  L'évaluateur devrait avoir accès à toutes les sources d'information et d'expertise pertinentes, telles que les registres, 
systèmes et modèles internes de l'établissement. La faculté des capacités et systèmes internes de soutenir les valori
sations aux fins de la résolution devrait être évaluée par l'autorité de résolution dans le cadre de l'évaluation de la 
résolvabilité en vertu de l'article 15 de la directive 2014/59/UE. L'évaluateur devrait également pouvoir conclure 
des accords pour obtenir des conseils ou une expertise de spécialistes. Ces conseils ou cette expertise pourraient 
par exemple être pertinents pour l'estimation de la différence de traitement en vertu de l'article 36, paragraphe 8, 
de la directive 2014/59/UE. L'autorité de résolution devrait aussi s'assurer que l'évaluateur a accès soit à une liste 
de toutes les créances détenues sur l'entité, y compris les créances éventuelles, classées en fonction de leurs droits 
et de leur rang de priorité dans le cadre d'une procédure normale d'insolvabilité, soit à l'expertise juridique 
permettant d'élaborer une telle liste. 

(4)  La défaillance, avérée ou prévisible, de l'entité peut être établie par l'autorité compétente ou par l'autorité de 
résolution, conformément aux conditions définies à l'article 32, paragraphe 1, point a), de la directive 
2014/59/UE. Afin de déterminer si un établissement se trouve en situation de défaillance avérée ou prévisible, 
l'autorité compétente devrait tenir compte de la valorisation visée au chapitre II du présent règlement si elle est 
déjà disponible, ainsi que des orientations émises par l'Autorité bancaire européenne (ABE) en vertu de 
l'article 32, paragraphe 6, de la directive 2014/59/UE pour favoriser la convergence des pratiques en ce qui 
concerne l'appréciation de cette condition de déclenchement de la procédure de résolution. 

(5)  Les valorisations visant à rassembler des informations permettant à l'autorité compétente ou à l'autorité de 
résolution de déterminer si les conditions de déclenchement d'une procédure de résolution, ou les conditions 
applicables à la dépréciation ou à la conversion d'instruments de capital, sont réunies devraient être compatibles 
avec le cadre réglementaire comptable et prudentiel applicable. L'évaluateur devrait toutefois pouvoir s'écarter des 
hypothèses émises par la direction de l'entité qui est responsable de l'élaboration des états financiers dans 
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la mesure où cet écart est compatible avec le cadre réglementaire comptable et prudentiel applicable. Lorsqu'elle 
s'écarte desdites hypothèses, la valorisation devrait être étayée par les meilleures informations disponibles et être 
compatible avec les orientations existantes en matière de surveillance ou autres sources généralement admises 
d'interprétation des normes comptables, de façon à donner une représentation juste et réaliste de la situation 
financière de l'entité. 

(6)  Il convient de disposer de règles faisant en sorte que les valorisations visant à rassembler des informations 
permettant de choisir et de concevoir des mesures de résolution ou l'ampleur de la dépréciation et de la 
conversion d'instruments de capital au point de non-viabilité soient justes, prudentes et réalistes, pour que les 
pertes soient totalement comptabilisées au moment de l'application des instruments de résolution ou de l'exercice 
du pouvoir de dépréciation ou de conversion des instruments de capital pertinents. Le choix de la base 
d'évaluation la plus appropriée (valeur de détention ou valeur de cession) devrait être effectué en fonction des 
mesures de résolution spécifiques envisagées par l'autorité de résolution. 

(7)  Il est approprié que les valorisations visant à rassembler des informations permettant de choisir et de concevoir 
des mesures de résolution ou l'ampleur de la dépréciation et de la conversion d'instruments de capital au point de 
non-viabilité portent sur la valeur économique et non sur la valeur comptable. Ces valorisations devraient tenir 
compte de la valeur actuelle des flux de trésorerie que l'entité peut raisonnablement attendre, même si cela 
impose de s'écarter des cadres comptables ou prudentiels de valorisation. 

(8)  Les valorisations visant à rassembler des informations permettant de choisir et de concevoir des mesures de 
résolution devraient refléter le fait que des flux de trésorerie peuvent provenir de la poursuite de la détention des 
actifs, mais devraient prendre en considération les effets potentiels de la résolution sur les flux de trésorerie futurs 
ainsi que des hypothèses justes, prudentes et réalistes concernant les taux de défaut et la sévérité des pertes. En 
outre, pour déterminer la valeur en fonds propres des actions après conversion, l'évaluateur devrait pouvoir tenir 
compte d'estimations raisonnables de la valeur de franchise. 

(9)  En revanche, lorsque l'entité n'est pas en mesure de détenir les actifs ou qu'il est jugé nécessaire ou approprié de 
les céder pour atteindre les objectifs de résolution, la valorisation devrait refléter le fait que ces flux de trésorerie 
peuvent provenir de la cession d'actifs, de passifs ou de lignes d'activités, évalués sur un délai de cession défini. 

(10)  La valeur de cession devrait généralement s'entendre comme équivalant au prix du marché observable qui 
pourrait être obtenu sur le marché pour un actif ou groupe d'actifs donné et peut tenir compte d'une actualisation 
appropriée au regard du montant des actifs transférés. Cependant, l'évaluateur devrait pouvoir, lorsque cela est 
approprié au regard des mesures à prendre en vertu du dispositif de résolution, déterminer la valeur de cession en 
appliquant une réduction à ce prix du marché observable, correspondant à une actualisation pour cession 
anticipée potentielle. Lorsque les actifs n'ont pas de marché liquide, la valeur de cession devrait être déterminée 
par référence aux prix observables sur des marchés où des actifs similaires sont négociés ou par des calculs à 
l'aide de modèles utilisant les paramètres observables du marché, tenant dûment compte des actualisations pour 
illiquidité. Lorsque la cession des activités ou l'utilisation de l'instrument de l'établissement-relais est envisagée, des 
prévisions raisonnables de la valeur de franchise peuvent être prises en compte lors du calcul de la valeur de 
cession. 

(11)  Afin d'assurer la cohérence entre le calcul, requis par l'article 36, paragraphe 8, de la directive 2014/59/UE, de 
l'évaluation du traitement que les actionnaires et chaque catégorie de créanciers auraient été susceptibles de 
recevoir si l'établissement ou l'entité avait été liquidé selon une procédure normale d'insolvabilité et la valorisation 
après résolution réalisée en vertu de l'article 74 de ladite directive, il importe que l'évaluateur utilise les critères 
définis pour cette dernière valorisation lorsqu'il y a lieu. 

(12)  La valorisation provisoire en vertu de l'article 36, paragraphe 9, de la directive 2014/59/UE constituant la base de 
la décision sur la prise de mesures de résolution appropriées devrait prévoir un coussin dont le montant 
constitue une approximation de la valeur des pertes supplémentaires. Le montant de ce coussin devrait reposer 
sur une évaluation juste, prudente et réaliste desdites pertes supplémentaires. Les décisions et hypothèses étayant 
le calcul du coussin devraient être expliquées et justifiées en bonne et due forme dans le rapport de valorisation. 

(13)  Pour les valorisations visées à l'article 36, paragraphe 15, points a) et c), de la directive 2014/59/UE, l'évaluateur 
devrait expliquer et justifier les principales hypothèses et incertitudes, ainsi que la sensibilité de la valorisation à 
ces hypothèses et incertitudes. Lorsque l'évaluateur a connaissance de différences significatives entre les 
hypothèses utilisées dans la valorisation et celles qui sous-tendent les informations comptables ou réglementaires, 
il devrait les faire figurer dans le rapport de valorisation. Dans ce rapport, l'évaluateur devrait également inclure 
toute information pertinente supplémentaire qu'il estime utile pour l'autorité de résolution. 
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(14)  Les critères prévus dans le présent règlement devraient valoir uniquement pour la réalisation des valorisations en 
vertu de l'article 36 de la directive 2014/59/UE. Ils ne devraient pas remplacer ou modifier les principes et 
normes comptables ou le cadre réglementaire prudentiel qui s'appliquent aux entités dans des contextes autres 
que celui de la résolution. Il devrait cependant être possible d'utiliser les informations résultant de la valorisation 
pour déceler d'éventuelles mauvaises applications, par l'entité, des normes comptables ou du cadre réglementaire 
prudentiel, ou pour déterminer des changements des politiques comptables de l'entité ou des hypothèses ou 
jugements sur lesquels se base l'évaluation des actifs et passifs. Ces circonstances devraient par exemple être prises 
en compte aux fins de l'élaboration du bilan à jour visé à l'article 36, paragraphe 6, de la directive 2014/59/UE. 
À cette fin, il convient que l'évaluateur donne une explication en bonne et due forme des différences entre le 
bilan existant et le bilan à jour. 

(15)  Le présent règlement se fonde sur les projets de normes techniques de réglementation soumis à la Commission 
par l'ABE. 

(16)  L'ABE a procédé à des consultations publiques sur les projets de normes techniques de réglementation sur 
lesquels se fonde le présent règlement, analysé les coûts et avantages potentiels qu'ils impliquent et sollicité l'avis 
du groupe des parties intéressées au secteur bancaire institué en application de l'article 37 du règlement (UE) 
no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil (1), 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a)  «valorisation», soit l'estimation de l'actif et du passif effectuée par un évaluateur en vertu de l'article 36, paragraphe 1, 
de la directive 2014/59/UE, soit la valorisation provisoire effectuée par l'autorité de résolution ou par l'évaluateur, 
selon le cas, en vertu respectivement des paragraphes 2 et 9 de l'article 36 de ladite directive; 

b)  «évaluateur», soit l'évaluateur indépendant au sens de l'article 38 du règlement délégué (UE) 2016/1075 de la 
Commission (2), soit l'autorité de résolution lorsqu'elle effectue une valorisation provisoire en vertu de l'article 36, 
paragraphes 2 et 9, de la directive 2014/59/UE; 

c)  «entité», les établissements ou entités visés à l'article 1er, paragraphe 1, point b), c) ou d), de la directive 2014/59/UE; 

d)  «juste valeur», le prix qui serait reçu pour la vente d'un actif ou payé pour le transfert d'un passif lors d'une 
transaction normale entre des intervenants du marché à la date de valorisation, comme défini dans le référentiel 
comptable applicable; 

e) «valeur de détention», la valeur actuelle, actualisée à un taux approprié, des flux de trésorerie que l'entité peut raison
nablement attendre en vertu d'hypothèses justes, prudentes et réalistes si elle conserve les actifs et passifs en question, 
compte tenu des facteurs qui influent sur le comportement du client ou de la contrepartie ou d'autres paramètres de 
valorisation dans le contexte de la résolution; 

f)  «valeur de cession», la base d'évaluation visée à l'article 12, paragraphe 5; 
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g)  «valeur de franchise», la valeur actuelle nette des flux de trésorerie que l'entité peut raisonnablement attendre du 
maintien et du renouvellement des actifs, passifs ou activités, incluant l'incidence de toutes les possibilités 
commerciales, le cas échéant, y compris ceux qui découlent des différentes mesures de résolution évaluées par 
l'évaluateur. La valeur de franchise peut être supérieure ou inférieure à la valeur qui découle des conditions contrac
tuelles des actifs et passifs existant à la date de valorisation; 

h)  «valeur en fonds propres», pour des actions transférées ou émises, le prix du marché estimé qui résulte de l'application 
des méthodes de valorisation généralement admises. Selon la nature des actifs ou des activités, la valeur en fonds 
propres peut inclure la valeur de franchise. 

i)  «base d'évaluation», l'approche permettant de déterminer les montants monétaires auxquels les actifs ou passifs sont 
présentés par l'évaluateur; 

j)  «date de résolution», la date à laquelle la décision de procéder à la résolution d'une entité est adoptée, en vertu de 
l'article 82 de la directive 2014/59/UE. 

Article 2 

Critères généraux 

1. Lorsqu'il effectue la valorisation, l'évaluateur tient compte des circonstances influant sur les flux de trésorerie 
attendus des actifs et passifs d'une entité et des taux d'actualisation applicables à ces actifs et passifs et s'efforce de 
donner une représentation juste de la situation financière de l'entité dans le contexte des opportunités et des risques 
auxquels elle fait face. 

2. L'évaluateur communique et justifie les principales hypothèses utilisées dans la valorisation. Tout écart significatif 
dans la valorisation par rapport aux hypothèses utilisées par la direction de l'entité lors de l'élaboration des états 
financiers et du calcul du capital réglementaire et des exigences de fonds propres de l'entité est justifié par les meilleures 
informations disponibles. 

3. L'évaluateur fournit la meilleure estimation ponctuelle de la valeur d'un actif donné, d'un passif donné ou d'une 
combinaison de ces deux éléments. Les résultats de la valorisation sont aussi fournis sous la forme de fourchettes de 
valeurs lorsque cela est approprié. 

4. Les critères prévus dans le présent règlement pour l'évaluation des actifs et passifs individuels d'une entité 
s'appliquent aussi à l'évaluation de portefeuilles ou de groupes d'actifs ou de combinaisons d'actifs et de passifs, 
d'activités, ou de l'entité considérée dans son ensemble, selon ce qu'exigent les circonstances. 

5. La valorisation classe les créanciers en catégories selon leur rang de priorité en vertu du droit applicable en matière 
d'insolvabilité et contient les estimations suivantes: 

a)  la valeur des créances de chaque catégorie en vertu du droit applicable en matière d'insolvabilité et, lorsque cela est 
pertinent et réalisable, en vertu des droits contractuels conférés aux créanciers; 

b) les produits que chaque catégorie recevrait si l'entité était liquidée dans le cadre d'une procédure normale d'insolva
bilité. 

Lors du calcul des estimations en vertu du premier alinéa, points a) et b), l'évaluateur peut appliquer, selon le cas, les 
critères prévus à l'article 4 du règlement délégué (UE) 2018/344 de la Commission. 

6. Lorsque cela est approprié et faisable, compte tenu du calendrier et de la crédibilité de la valorisation, l'autorité de 
résolution peut demander plusieurs valorisations. Dans ce cas, l'autorité de résolution fixe les critères permettant de 
déterminer comment ces valorisations sont utilisées aux fins prévues à l'article 36 de la directive 2014/59/UE. 

Article 3 

Date de valorisation 

La date de valorisation est l'une des dates suivantes: 

a)  la date de référence telle que déterminée par l'évaluateur sur la base de la date qui, sans la dépasser, s'approche le plus 
possible de la date attendue d'une décision de l'autorité de résolution de soumettre l'entité à une procédure de 
résolution ou d'exercer le pouvoir de dépréciation ou de conversion d'instruments de fonds propres; 
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b)  la date de résolution, lorsqu'une valorisation définitive ex post requise par l'article 36, paragraphe 10, de la directive 
2014/59/UE est effectuée; 

c)  le moment déterminé conformément à l'article 8 du règlement délégué (UE) 2016/1401 (1) de la Commission, en ce 
qui concerne les engagements résultant de dérivés. 

Article 4 

Sources d'information 

La valorisation est fondée sur toute information relative à la date de valorisation qui est jugée pertinente par l'évaluateur. 
Outre les états financiers de l'entité, les rapports d'audit s'y rapportant et l'information réglementaire pour une période 
qui se termine aussi près que possible de la date de valorisation, ces informations pertinentes peuvent être les suivantes: 

a)  les états financiers et informations réglementaires mis à jour par l'entité à une date aussi proche que possible de la 
date de valorisation; 

b)  une explication des méthodes, hypothèses et jugements principaux utilisés par l'entité pour élaborer les états 
financiers et l'information réglementaire; 

c)  des données contenues dans les registres de l'entité; 

d)  des données de marché pertinentes; 

e)  les conclusions tirées par l'évaluateur d'échanges de vues avec la direction et les auditeurs; 

f)  lorsqu'elles existent, les évaluations prudentielles de la situation financière de l'entité, y compris les informations 
acquises en vertu de l'article 27, paragraphe 1, point h), de la directive 2014/59/UE; 

g)  des évaluations sectorielles de la qualité des actifs, lorsqu'elles sont pertinentes pour les actifs de l'entité, ainsi que les 
résultats de tests de résistance; 

h)  des valorisations de pairs, ajustées de façon adéquate pour rendre compte des circonstances propres à l'entité; 

i)  des informations historiques, ajustées de façon adéquate pour éliminer les facteurs qui ne sont plus pertinents et en 
incorporer d'autres qui n'ont pas influé sur les informations historiques; et 

j)  des analyses des tendances, ajustées de façon adéquate pour rendre compte des circonstances propres à l'entité. 

Article 5 

Incidence des dispositifs de groupe 

1. Lorsque l'entité fait partie d'un groupe, l'évaluateur tient compte de l'incidence que peuvent avoir les dispositifs 
contractuels de soutien intragroupe existants sur la valeur des actifs et passifs lorsque, d'après les circonstances, il est 
probable que ces dispositifs seront utilisés. 

2. L'évaluateur ne tient compte de l'incidence d'autres dispositifs formels ou informels au sein du groupe que lorsque, 
d'après les circonstances, il est probable que ces dispositifs resteront en place dans le contexte de tensions financières au 
niveau du groupe ou d'une résolution. 

3. L'évaluateur détermine si les ressources d'une entité au sein du groupe sont disponibles pour couvrir les pertes 
d'autres entités du groupe. 

Article 6 

Rapport de valorisation 

L'évaluateur rédige à l'intention de l'autorité de résolution un rapport de valorisation qui comprend au moins les 
éléments suivants: 

a)  sauf dans les cas prévus à l'article 36, paragraphe 9, de la directive 2014/59/UE, les informations visées à l'article 36, 
paragraphe 6, points a) à c), de ladite directive; 

b)  sauf dans les cas prévus à l'article 36, paragraphe 9, de la directive 2014/59/UE, les informations visées à l'article 36, 
paragraphe 8, de ladite directive; 
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c)  la valorisation des engagements résultant de produits dérivés effectuée conformément au règlement délégué (UE) 
2016/1401 de la Commission; 

d)  un résumé de la valorisation, comprenant une explication de la meilleure estimation ponctuelle, des fourchettes de 
valeurs et des sources d'incertitude; 

e)  une explication des méthodes et hypothèses principales utilisées par l'évaluateur lors de la valorisation, de la 
sensibilité de la valorisation au choix de ces méthodes et hypothèses et, lorsque cela est faisable, une explication des 
différences entre ces méthodes et hypothèses et celles utilisées pour d'autres valorisations pertinentes, dont d'éven
tuelles valorisations préliminaires dans le cadre de la résolution; 

f)  toutes informations supplémentaires qui, d'après l'évaluateur, seraient utiles à l'autorité de résolution ou à l'autorité 
compétente aux fins de l'article 36, paragraphes 1 à 11, de la directive 2014/59/UE. 

CHAPITRE II 

CRITÈRES POUR LA VALORISATION AUX FINS DE L'ARTICLE 36, PARAGRAPHE 4, POINT a) 

Article 7 

Principes généraux 

1. Les valorisations aux fins visées à l'article 36, paragraphe 4, point a), de la directive 2014/59/UE sont fondées sur 
des hypothèses justes et réalistes et visent à ce que les pertes en vertu du scénario approprié soient totalement comptabi
lisées. Lorsqu'une valorisation de ce type est disponible, les informations qu'elle contient permettent à l'autorité 
compétente ou l'autorité de résolution, selon le cas, d'établir qu'un établissement se trouve en situation de défaillance 
«avérée ou prévisible» comme visé à l'article 32, paragraphe 1, point a), de la directive 2014/59/UE. Sur la base des 
orientations existantes en matière de surveillance ou d'autres sources généralement reconnues qui établissent des critères 
de nature à permettre l'évaluation juste et réaliste de différents types d'actifs et de passifs, l'évaluateur peut remettre en 
question les hypothèses, données, méthodes et jugements sur lesquels l'entité a fondé ses valorisations aux fins de ses 
obligations d'information financière ou aux fins du calcul de son capital réglementaire et de ses exigences de fonds 
propres, et les ignorer aux fins de la valorisation. 

2. L'évaluateur détermine les méthodes de valorisation les plus appropriées qui peuvent s'appuyer sur les modèles 
internes de l'entité lorsque l'évaluateur le juge approprié compte tenu de la nature du cadre de gestion des risques de 
l'entité et de la qualité des données et informations disponibles. 

3. Les valorisations sont compatibles avec le cadre réglementaire comptable et prudentiel applicable. 

Article 8 

Éléments nécessitant une attention particulière lors de la valorisation 

L'évaluateur porte une attention particulière aux éléments pour lesquels existe une incertitude importante en ce qui 
concerne la valorisation et qui ont une incidence importante sur la valorisation globale. Pour ces éléments, l'évaluateur 
fournit les résultats de la valorisation sous la forme de meilleures estimations ponctuelles et, lorsque cela est approprié, 
de fourchettes de valeur, comme prévu à l'article 2, paragraphe 3. Ces éléments sont les suivants: 

a)  les prêts ou portefeuilles de prêts dont les flux de trésorerie attendus dépendent de la capacité de la contrepartie à 
exécuter ses obligations, de sa volonté à le faire ou de mesures l'y incitant, lorsque ces prévisions reposent sur des 
hypothèses relatives aux taux de défaillance, aux probabilités de défaut, aux pertes en cas de défaut ou aux caractéris
tiques des instruments, en particulier lorsque l'historique des pertes d'un portefeuille de prêts en atteste; 

b)  les actifs repris dont les flux de trésorerie sont influencés à la fois par la juste valeur de l'actif au moment où l'entité 
saisit le titre ou privilège associé et par l'évolution attendue de cette valeur après saisie; 

c)  les instruments évalués à la juste valeur lorsque le calcul de cette juste valeur conformément aux exigences 
comptables ou prudentielles en ce qui concerne leur évaluation par référence aux prix du marché ou par référence à 
un modèle n'est plus applicable ou valable compte tenu des circonstances; 

d)  le goodwill et les actifs incorporels lorsque le test de dépréciation peut dépendre d'un jugement subjectif, y compris 
en ce qui concerne les flux de trésorerie raisonnablement atteignables, les taux d'actualisation et le périmètre des 
unités génératrices de trésorerie; 

e)  les litiges et les mesures réglementaires, dont les flux de trésorerie attendus peuvent être soumis à des degrés variables 
d'incertitude en ce qui concerne leur montant et/ou leur calendrier; 

f)  les éléments tels que les actifs et passifs de retraite et les impôts différés d'ouverture. 
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Article 9 

Facteurs influant sur la valorisation 

1. L'évaluateur prend en considération les facteurs généraux qui peuvent influer sur les hypothèses principales sur 
lesquelles se fondent les valeurs des actifs et passifs pour les éléments visés à l'article 8, notamment les facteurs suivants: 

a)  les circonstances économiques et sectorielles qui touchent l'entité, dont les évolutions pertinentes du marché; 

b)  le modèle économique de l'entité et les modifications de sa stratégie; 

c)  les critères de sélection des actifs de l'entité, dont ses politiques d'octroi de prêts; 

d)  les circonstances et pratiques qui sont susceptibles de conduire à des chocs de paiement; 

e)  les circonstances qui influent sur les paramètres utilisés pour déterminer les actifs pondérés en fonction du risque aux 
fins du calcul des exigences minimales de fonds propres; 

f)  l'incidence de la structure financière de l'entité sur sa capacité de conserver les actifs pendant la période de détention 
prévue et la capacité de l'entité à générer des flux de trésorerie prévisibles; 

g)  des préoccupations générales ou propres à l'entité en matière de liquidité ou de financement. 

2. L'évaluateur distingue clairement tout profit significatif latent mis en évidence au cours du processus de 
valorisation, dans la mesure où ces profits n'ont pas été comptabilisés lors de ce processus, et fournit dans le rapport de 
valorisation des informations suffisantes sur les circonstances exceptionnelles qui ont mené à ces profits. 

CHAPITRE III 

CRITÈRES POUR LA VALORISATION AUX FINS DE L'ARTICLE 36, PARAGRAPHE 4, POINTS b), c), d), e), f) 
ET g), ET DE L'ARTICLE 36, PARAGRAPHE 9, DEUXIÈME ALINÉA 

Article 10 

Principes généraux 

1. L'évaluateur évalue l'incidence sur la valorisation de chaque mesure de résolution que l'autorité de résolution 
pourrait adopter, afin d'éclairer les décisions visées à l'article 36, paragraphe 4, points b) à g), de la directive 
2014/59/UE. Sans préjudice de l'indépendance de l'évaluateur, l'autorité de résolution peut consulter ce dernier afin de 
déterminer la gamme des mesures de résolution envisagées par cette autorité, y compris les mesures figurant dans le 
plan de résolution ou, s'il existe, tout autre dispositif de résolution proposé. 

2. Pour faire en sorte que la valorisation soit juste, prudente et réaliste, l'évaluateur, lorsque cela est approprié et en 
concertation avec l'autorité de résolution, présente des valorisations distinctes qui rendent compte de l'incidence d'une 
gamme suffisamment diversifiée de mesures de résolution. 

3. L'évaluateur fait en sorte que, lorsque les instruments de résolution sont appliqués ou que le pouvoir de 
dépréciation ou de conversion d'instruments de capital est exercé, toutes les pertes sur les actifs de l'entité soient 
totalement comptabilisées en vertu des scénarios qui sont pertinents pour la gamme de mesures de résolution 
envisagées. 

4. Lorsque les valeurs d'une valorisation divergent nettement des valeurs présentées par l'entité dans ses états 
financiers, l'évaluateur utilise les hypothèses de cette valorisation pour éclairer les ajustements des hypothèses et des 
politiques comptables nécessaires à l'élaboration du bilan à jour requis par l'article 36, paragraphe 6, de la directive 
2014/59/UE, d'une manière compatible avec le référentiel comptable applicable. En ce qui concerne les pertes identifiées 
par l'évaluateur qui ne peuvent pas être comptabilisées dans le bilan à jour, l'évaluateur en précise le montant, motive le 
calcul des pertes et décrit avec quelle probabilité et dans quels délais elles pourraient se produire. 

5. Lorsque des instruments de capital ou d'autres passifs sont convertis en fonds propres, la valorisation donne une 
estimation de la valeur en fonds propres, après conversion, des nouvelles actions transférées ou émises comme 
contrepartie pour des détenteurs instruments de capital convertis ou d'autres créanciers. Cette estimation constitue la 
base de la détermination du ou des taux de conversion en vertu de l'article 50 de la directive 2014/59/UE. 
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Article 11 

Choix de la base d'évaluation 

1. Lorsqu'il choisit la ou les bases d'évaluation les plus appropriées, l'évaluateur tient compte de la gamme de mesures 
de résolution à examiner en vertu de l'article 10, paragraphe 1. 

2. L'évaluateur détermine les flux de trésorerie que l'entité peut attendre des actifs et passifs existants, sur la base 
d'hypothèses justes, prudentes et réalistes, après l'adoption de la ou des mesures de résolution examinées, actualisées à 
un taux approprié déterminé conformément au paragraphe 6. 

3. Les flux de trésorerie sont déterminés au niveau d'agrégation approprié, qui peut aller d'actifs ou passifs individuels 
à des portefeuilles ou activités, en tenant dûment compte des différences de profil de risque. 

4. Lorsque les mesures de résolution visées à l'article 10, paragraphe 1, imposent que les actifs et passifs soient 
conservés par une entité qui reste un établissement en continuité d'exploitation, l'évaluateur utilise la valeur de détention 
comme base d'évaluation appropriée. La valeur de détention peut, si cela est considéré comme juste, prudent et réaliste, 
anticiper une normalisation des conditions de marché. 

La valeur de détention n'est pas utilisée comme base d'évaluation lorsque les actifs sont transférés à une structure de 
gestion des actifs en vertu de l'article 42 de la directive 2014/59/UE ou à un établissement-relais en vertu de l'article 40 
de ladite directive, ou lorsqu'un instrument de cession des activités en vertu de l'article 38 de la directive 2014/59/UE est 
utilisé. 

5. Lorsque les mesures de résolution visées à l'article 10, paragraphe 1, envisagent la cession d'actifs, les flux de 
trésorerie attendus correspondent aux valeurs de cession envisagées pour le délai de cession attendu. 

6. Les taux d'actualisation doivent être déterminés compte tenu du calendrier des flux de trésorerie, du profil de 
risque, des coûts de financement et des conditions de marché pertinents pour l'actif ou le passif qui fait l'objet de 
l'évaluation, la stratégie de cession envisagée et la situation financière de l'entité après résolution. 

Article 12 

Facteurs spécifiques relatifs à l'estimation et à l'actualisation des flux de trésorerie attendus 

1. Aux fins de l'estimation des flux de trésorerie, l'évaluateur exerce son jugement d'expert pour déterminer les 
caractéristiques principales des actifs ou passifs évalués. L'évaluateur exerce aussi son jugement d'expert pour déterminer 
comment le maintien, le renouvellement ou refinancement potentiel, le dénouement ou la cession de ces actifs ou 
passifs, comme envisagé dans la mesure de résolution examinée, influencent ces flux de trésorerie. 

2. Lorsque la mesure de résolution envisage que l'entité détienne un actif, conserve un passif ou poursuive une 
activité, l'évaluateur peut tenir compte d'autres facteurs qui peuvent influer sur les futurs flux de trésorerie, notamment: 

a)  des changements des hypothèses ou des prévisions par rapport à celles qui existaient à la date de valorisation, en 
fonction des tendances historiques sur le long terme et d'une période raisonnable, compatible avec la période 
envisagée pour la détention des actifs ou le redressement de l'entité; ou 

b)  des bases ou méthodes de valorisation supplémentaires ou alternatives qui sont considérées comme appropriées par 
l'évaluateur et sont compatibles avec le présent règlement, y compris dans le contexte de l'évaluation de la valeur en 
fonds propres des actions après conversion. 

3. En ce qui concerne les groupes d'actifs et de passifs ou d'activités dont on envisage le dénouement, l'évaluateur 
tient compte des coûts et avantages de ce processus. 

4. Lorsque la situation d'une entité l'empêche de détenir un actif ou de poursuivre une activité, ou lorsque la cession 
est considérée comme nécessaire pour toute autre raison par l'autorité de résolution pour atteindre les objectifs de 
résolution, les flux de trésorerie attendus sont indiqués par rapport aux valeurs de cession attendues au cours d'un délai 
de cession donné. 
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5. La valeur de cession est déterminée par l'évaluateur sur la base des flux de trésorerie, nets des coûts de cession et 
nets de la valeur attendue des éventuelles garanties données, que l'entité peut raisonnablement attendre dans les 
conditions de marché à la suite d'une cession ou d'un transfert ordonnés des actifs ou passifs. S'il y a lieu, au regard des 
mesures à prendre dans le cadre du dispositif de résolution, l'évaluateur peut déterminer la valeur de cession en 
appliquant une réduction correspondant à une actualisation pour cession anticipée potentielle au prix du marché pour 
cette cession ou ce transfert. Pour déterminer la valeur de cession des actifs qui n'ont pas de marché liquide, l'évaluateur 
examine les prix observables sur des marchés où des actifs similaires sont négociés ou recourt à des calculs à l'aide de 
modèles utilisant les paramètres observables du marché, tenant dûment compte des actualisations pour illiquidité. 

6. L'évaluateur tient compte des facteurs qui peuvent influer sur les valeurs de cession et les délais de cession, y 
compris les suivants: 

a)  les valeurs de cession et les délais de cession observés dans des transactions similaires, ajustées pour tenir compte des 
différences de modèles économiques et de structures financières des parties à ces transactions; 

b)  les avantages ou inconvénients d'une transaction donnée qui sont spécifiques aux parties concernées ou à un sous- 
ensemble des intervenants du marché; 

c)  les caractéristiques particulières d'un actif ou d'une activité qui peuvent n'être pertinentes que pour un acheteur 
potentiel ou pour un sous-ensemble des intervenants du marché; 

d)  l'incidence probable des cessions attendues sur la valeur de franchise de l'entité. 

7. Lorsqu'il évalue la valeur des activités aux fins de l'instrument de cession des activités ou de l'instrument de 
l'établissement-relais, l'évaluateur peut tenir compte de prévisions raisonnables en ce qui concerne la valeur de franchise. 
Ces prévisions en ce qui concerne la valeur de franchise incluent la valeur qui résulte du renouvellement d'actifs, du 
refinancement d'un portefeuille ouvert ou de la poursuite ou reprise d'une activité dans le contexte des mesures de 
résolution. 

8. Un évaluateur qui estime qu'il n'y a pas de perspective réaliste raisonnable de cession d'un actif ou d'une activité 
n'est pas tenu de déterminer la valeur de cession, mais doit estimer les flux de trésorerie sur la base des perspectives 
pertinentes de poursuite ou de dénouement. Cette disposition ne s'applique pas à l'instrument de séparation des actifs ni 
à l'instrument de cession des activités. 

9. Pour les parties d'un groupe d'actifs ou d'une activité qui sont susceptibles d'être liquidées dans le cadre de 
procédures d'insolvabilité normales, l'évaluateur peut prendre en considération les valeurs de cession et les délais de 
cession observés dans les ventes aux enchères concernant des actifs de nature et de condition similaires. La détermination 
des flux de trésorerie attendus tient compte de l'illiquidité, de l'absence de données fiables pour la détermination des 
valeurs de cession et de la nécessité qui en résulte de recourir à des méthodes de valorisation fondées sur des données 
non observables. 

Article 13 

Méthode utilisée pour calculer et inclure un coussin pour pertes supplémentaires 

1. Pour tenir compte de l'incertitude des valorisations provisoires effectuées conformément à l'article 36, 
paragraphe 4, points b) à g), de la directive 2014/59/UE, l'évaluateur inclut dans la valorisation un coussin qui est 
fonction des faits et circonstances étayant l'existence de pertes supplémentaires dont le montant et le calendrier sont 
incertains. Afin d'éviter les doubles comptabilisations de l'incertitude, les hypothèses étayant le calcul du coussin sont 
expliquées et justifiées en bonne et due forme par l'évaluateur. 

2. Afin de déterminer la taille du coussin, l'évaluateur recense les facteurs qui peuvent influer sur les flux de trésorerie 
attendus en conséquence des mesures de résolution susceptibles d'être adoptées. 

3. Aux fins du paragraphe 2, l'évaluateur peut extrapoler les pertes estimées pour une partie des actifs de l'entité au 
reste du bilan de ladite entité. Lorsqu'elles sont disponibles, les pertes moyennes estimées pour les actifs de concurrents 
comparables peuvent aussi faire l'objet d'une extrapolation, moyennant les ajustements nécessaires en fonction des 
différences de modèle économique et de structure financière. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 novembre 2017. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/346 DE LA COMMISSION 

du 5 mars 2018 

concernant l'autorisation d'une préparation de Lactobacillus buchneri NRRL B-50733 en tant 
qu'additif pour l'alimentation de toutes les espèces animales 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs 
destinés à l'alimentation des animaux (1), et notamment son article 9, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (CE) no 1831/2003 dispose que les additifs destinés à l'alimentation des animaux sont soumis à 
autorisation et définit les motifs et les procédures d'octroi de cette autorisation. 

(2)  Conformément à l'article 7 du règlement (CE) no 1831/2003, une demande d'autorisation a été déposée pour la 
préparation de Lactobacillus buchneri NRRL B-50733. Cette demande était accompagnée des informations et des 
documents requis au titre de l'article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1831/2003. 

(3)  La demande concerne l'autorisation d'une préparation de Lactobacillus buchneri NRRL B-50733 comme additif 
pour l'alimentation de toutes les espèces animales, à classer dans la catégorie des «additifs technologiques». 

(4)  Dans son avis du mardi 4 juillet 2017 (2), l'Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l'«Autorité») 
a conclu que, dans les conditions d'utilisation proposées, la préparation de Lactobacillus buchneri NRRL B-50733 
n'a pas d'effet néfaste sur la santé animale, la santé humaine ou l'environnement. L'Autorité a également conclu 
que la préparation concernée est susceptible d'améliorer la production d'ensilage préparé à partir de matières de 
fourrage faciles, modérément difficiles ou difficiles à ensiler. Elle juge inutile de prévoir des exigences spécifiques 
en matière de surveillance consécutive à la mise sur le marché. Elle a par ailleurs vérifié le rapport sur la méthode 
d'analyse de l'additif dans l'alimentation animale présenté par le laboratoire de référence désigné par le règlement 
(CE) no 1831/2003. 

(5) Il ressort de l'évaluation de la préparation de Lactobacillus buchneri NRRL B-50733 que les conditions d'autori
sation fixées à l'article 5 du règlement (CE) no 1831/2003 sont remplies. Il convient dès lors d'autoriser l'utili
sation de ladite préparation selon les modalités prévues en annexe au présent règlement. 

(6)  Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La préparation spécifiée en annexe, qui appartient à la catégorie des additifs technologiques et au groupe fonctionnel des 
additifs pour l'ensilage, est autorisée en tant qu'additif pour l'alimentation animale, dans les conditions fixées en annexe. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

Numéro 
d'identification 

de l'additif 
Additif Composition, formule chimique, 

description, méthode d'analyse 

Espèce animale 
ou catégorie 

d'animaux 
Âge maximal 

Teneur 
minimale 

Teneur 
maximale 

Autres dispositions 
Fin de la 
période 

d'autorisation UFC de l'additif/kg de 
matière fraîche 

Additifs technologiques: additifs pour l'ensilage 

1k20758 Lactobacillus 
buchneri NRRL 
B-50733 

Composition de l'additif: 

Préparation de Lactobacillus buchneri 
NRRL B-50733 contenant au moins 
1 × 1010 UFC/g d'additif 

Caractérisation de la substance active: 

Cellules viables de Lactobacillus buch
neri NRRL B-50733 

Méthode d'analyse (1) 

Dénombrement dans l'additif pour 
l'alimentation animale: méthode de 
dénombrement par étalement sur 
gélose MRS: EN 15787. 

Identification de l'additif pour l'ali
mentation animale: électrophorèse 
sur gel en champ pulsé (ECP) 

Toutes les 
espèces 

animales 

— — — 1. Le mode d'emploi de l'additif et du pré
mélange précise les conditions de stoc
kage. 

2. Teneur minimale en Lactobacillus buch
neri NRRL B-50733 lorsqu'il n'y a pas 
combinaison avec d'autres micro-orga
nismes utilisés en tant qu'additifs pour 
l'ensilage: 1 × 108 CFU/kg de matière 
fraîche. 

3. Les exploitants du secteur de l'alimenta
tion animale adoptent des procédures 
opérationnelles et des mesures organi
sationnelles à l'intention des utilisateurs 
de l'additif et des prémélanges pour pa
rer aux risques éventuels résultant de 
l'utilisation de l'additif. Lorsque ces ris
ques ne peuvent pas être éliminés ou 
réduits au minimum par ces procédures 
et mesures, le port d'un équipement de 
protection individuelle, dont une pro
tection respiratoire, est obligatoire lors 
de l'utilisation de l'additif et des prémé
langes. 

29 mars 
2028 

(1)  La description détaillée des méthodes d'analyse est publiée sur le site du laboratoire de référence, à l'adresse suivante: https://ec.europa.eu/jrc/en/eurl/feed-additives/evaluation-reports   
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/347 DE LA COMMISSION 

du 5 mars 2018 

concernant l'autorisation de la préparation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1079 en tant 
qu'additif pour l'alimentation des porcelets et des truies et modifiant les règlements 
(CE) no 1847/2003 et (CE) no 2036/2005 (titulaire de l'autorisation: Danstar Ferment AG représenté 

par Lallemand SAS) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs 
destinés à l'alimentation des animaux (1), et notamment son article 9, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (CE) no 1831/2003 dispose que les additifs destinés à l'alimentation des animaux sont soumis à 
autorisation et définit les motifs et les procédures d'octroi de cette autorisation. Son article 10 prévoit la 
réévaluation des additifs autorisés au titre de la directive 70/524/CEE du Conseil (2). 

(2)  La préparation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1079 a été autorisée sans limitation dans le temps, en tant 
qu'additif pour l'alimentation des porcelets par le règlement (CE) no 1847/2003 de la Commission (3) et pour 
l'alimentation des truies par le règlement (CE) no 2036/2005 de la Commission (4). Cet additif a ensuite été inscrit 
au registre des additifs pour l'alimentation animale en tant que produit existant, conformément à l'article 10, 
paragraphe 1, du règlement (CE) no 1831/2003. 

(3)  Conformément à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1831/2003, considéré en liaison avec l'article 7 
du même règlement, une demande a été présentée en vue de la réévaluation de la préparation de Saccharomyces 
cerevisiae CNCM I-1079 en tant qu'additif destiné à l'alimentation des porcelets et des truies. Le demandeur 
souhaitait que cet additif soit classé dans la catégorie des additifs zootechniques. Cette demande était 
accompagnée des informations et des documents requis au titre de l'article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) 
no 1831/2003. 

(4)  Dans ses avis du 20 avril 2016 et du 4 juillet 2017 (5), l'Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après 
l'«Autorité») a conclu que, dans les conditions d'utilisation proposées, la préparation de Saccharomyces cerevisiae 
CNCM I-1079 n'avait pas d'effet néfaste sur la santé animale, la santé humaine ou l'environnement. Elle 
a également conclu que l'additif était efficace chez les truies en vue d'en faire bénéficier les porcelets non sevrés et 
chez les porcelets sevrés afin d'améliorer de manière significative l'indice de consommation. Elle a jugé inutile de 
prévoir des exigences spécifiques en matière de surveillance consécutive à la mise sur le marché. Elle a par ailleurs 
vérifié le rapport sur la méthode d'analyse de l'additif dans l'alimentation animale présenté par le laboratoire de 
référence désigné par le règlement (CE) no 1831/2003. 

(5) Il ressort de l'évaluation de la préparation de Saccharomyces cerevisiae CNCM I-1079 que les conditions d'autori
sation fixées à l'article 5 du règlement (CE) no 1831/2003 sont remplies. Il convient dès lors d'autoriser l'utili
sation de ladite préparation selon les modalités prévues dans l'annexe du présent règlement. 

(6)  Il convient de modifier les règlements (CE) no 1847/2003 et (CE) no 2036/2005 en conséquence. 

(7) Étant donné qu'aucun motif de sécurité n'impose l'application immédiate des modifications des conditions d'auto
risation, il convient de prévoir une période transitoire pour permettre aux parties intéressées de se préparer aux 
nouvelles exigences qui découleront de l'autorisation. 

(8)  Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 
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animaux (JO L 328 du 15.12.2005, p. 13). 

(5) EFSA Journal 2016;14(6):4478 et EFSA Journal 2017;15(7):4932. 



A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Autorisation 

La préparation spécifiée en annexe, qui appartient à la catégorie des additifs zootechniques et au groupe fonctionnel des 
stabilisateurs de la flore intestinale, est autorisée en tant qu'additif destiné à l'alimentation des animaux, dans les 
conditions fixées dans ladite annexe. 

Article 2 

Modification du règlement (CE) no 1847/2003 

Le règlement (CE) no 1847/2003 est modifié comme suit:  

1) l'article 2 est supprimé;  

2) l'annexe II est supprimée. 

Article 3 

Modification du règlement (CE) no 2036/2005 

À l'annexe I du règlement (CE) no 2036/2005, l'entrée E 1703 est supprimée. 

Article 4 

Mesures transitoires 

La préparation mentionnée en annexe et les aliments pour animaux contenant ladite préparation qui sont produits et 
étiquetés avant le 29 septembre 2018 conformément aux règles applicables avant le 29 mars 2018 peuvent continuer à 
être mis sur le marché et utilisés jusqu'à épuisement des stocks existants. 

Article 5 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

Numéro 
d'identification 

de l'additif 

Nom du titulaire 
de l'autorisation Additif Composition, formule chimique, 

description, méthode d'analyse 

Espèce 
animale ou 

catégorie 
d'animaux 

Âge 
maximal 

Teneur 
minimale 

Teneur 
maximale 

Autres dispositions 
Fin de la 
période 

d'autorisation UFC/kg d'aliment complet 
ayant une teneur en 

humidité de 12 % 

Catégorie: additifs zootechniques. Groupe fonctionnel: stabilisateurs de la f lore intestinale 

4d1703 Danstar 
Ferment AG, 
représenté par 
Lallemand 
SAS 

Saccharomyces 
cerevisiae 
CNCM I-1079 

Composition de l'additif 

Préparation de Saccharomyces cerevi
siae CNCM I-1079 contenant au 
moins: 

—  1 × 1010 UFC/g d'additif (forme 
enrobée); 

—  2 × 1010 UFC/g d'additif (forme 
enrobée). 

Caractérisation de la substance active 

Cellules viables de Saccharomyces ce
revisiae CNCM I-1079 

Méthode d'analyse (1) 

Dénombrement: méthode du milieu 
coulé en boîte de Petri avec utilisa
tion de gélose glucosée à l'extrait 
de levure et au chloramphénicol 
(EN15789:2009) 

Identification: réaction en chaîne 
par polymérase (PCR) 15790:2008. 

Truies 

Porcelets 
sevrés 

— 1 × 109 — 1.  Dans le mode d'emploi de 
l'additif et du prémélange, les 
conditions de stockage et la 
stabilité au traitement ther
mique sont indiquées. 

2.  Les exploitants du secteur de 
l'alimentation animale établis
sent, pour les utilisateurs de 
l'additif et des prémélanges, 
des procédures opérationnel
les et des mesures organisa
tionnelles pour parer aux ris
ques éventuels liés à leur 
utilisation. Lorsque ces ris
ques ne peuvent pas être éli
minés ou réduits au mini
mum par ces procédures et 
mesures, le port d'un équipe
ment de protection indivi
duelle, dont une protection 
respiratoire, est obligatoire 
lors de l'utilisation de l'additif 
et des prémélanges. 

3.  À utiliser chez les truies en 
vue d'en faire bénéficier les 
porcelets non sevrés. 

4.  À utiliser chez les porcelets 
sevrés jusqu'à 35 kg environ. 

29 mars 
2028 

(1)  La description détaillée des méthodes d'analyse est publiée sur la page du laboratoire de référence, à l'adresse suivante: https://ec.europa.eu/jrc/en/eurl/feed-additives/evaluation-reports.   
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/348 DE LA COMMISSION 

du 8 mars 2018 

portant dérogation temporaire aux règles d'origine préférentielle prévues par le règlement délégué 
(UE) 2015/2446 en ce qui concerne les bicyclettes et autres cycles fabriqués au Cambodge pour 

ce qui est de l'utilisation de parties originaires de Malaisie dans le cadre du cumul 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des 
douanes de l'Union (1), et notamment son article 64, paragraphe 6, et son article 66, point b), 

considérant ce qui suit: 

(1)  Par le règlement (UE) no 978/2012 du Parlement européen et du Conseil (2), l'Union a accordé au Cambodge le 
bénéfice des préférences tarifaires généralisées («SPG»). Le schéma SPG s'applique depuis le 1er janvier 2014. 

(2)  Le règlement (UE) no 952/2013 prévoit la possibilité d'accorder, dans certaines circonstances précises et pour 
certaines marchandises, des dérogations aux règles d'origine préférentielle en faveur de pays bénéficiaires du SPG. 
Conformément au règlement délégué (UE) 2015/2446 de la Commission (3), le cumul régional ne peut 
s'appliquer dans un même groupe régional qu'aux pays qui sont bénéficiaires du SPG au moment de l'exportation 
vers l'Union. 

(3)  Le 13 octobre 2016, le Cambodge a présenté une demande de prolongation de trois ans d'une dérogation 
accordée par le règlement d'exécution (UE) no 822/2014 de la Commission (4). Sur la base de cette dérogation, le 
Cambodge était autorisé, aux fins de la détermination de l'origine des bicyclettes de la position 8712 du système 
harmonisé (SH) importées dans l'Union en provenance du Cambodge, à considérer les parties originaires de 
Malaisie comme des matières originaires du Cambodge en vertu du cumul régional dans le cadre du schéma SPG, 
même si la Malaisie n'était pas un pays bénéficiaire du SPG. 

(4)  Dans sa demande, le Cambodge a estimé que son secteur de la bicyclette avait accompli des efforts considérables 
pour se conformer progressivement aux règles d'origine de l'Union applicables aux pays les moins avancés [telles 
que prévues par l'annexe 22-03 du règlement délégué (UE) 2015/2446], en vertu desquelles, pour qu'un produit 
soit considéré comme originaire du pays moins avancé, les matières utilisées pour sa production et importées 
d'autres pays ne doivent pas excéder 70 %. Toutefois, le Cambodge a indiqué que ce secteur avait besoin de plus 
de temps pour se conformer entièrement aux règles d'origine de l'Union applicables aux pays les moins avancés. 

(5)  Par lettre du 17 février 2017, la Commission a invité le Cambodge à fournir des informations complémentaires. 
Le 15 juin 2017, le Cambodge a transmis sa réponse à cette demande, à la suite de quoi sa demande a été 
considérée comme complète. 

(6)  Dans sa réponse, le Cambodge a démontré que des efforts avaient été accomplis pour rendre le secteur de la 
bicyclette plus autonome, grâce à des investissements visant à créer de nouvelles lignes de production de parties 
de bicyclettes (telles que les cadres, la peinture, les soudures ou les jantes). Il a également précisé que les fabricants 
avaient été encouragés à acheter des accessoires de bicyclettes ainsi que du matériel d'emballage auprès de 
fournisseurs locaux, afin d'accroître la valeur ajoutée créée au Cambodge. Par conséquent, le Cambodge applique 
désormais sa propre politique visant à inciter les investisseurs à mettre en place des pôles industriels dans des 
zones économiques spéciales pour soutenir le secteur de la bicyclette. 

(7)  Le Cambodge souligne qu'un délai supplémentaire est important pour permettre au secteur de la bicyclette 
cambodgien de maintenir sa dynamique et à de nouveaux projets de produire leurs effets, notamment dans le 
domaine de la promotion des investissements dans d'autres membres de l'Association des nations de l'Asie du 
Sud-Est (ASEAN) qui contribueront à répondre aux besoins du secteur de la bicyclette cambodgien concernant la 
qualité et le prix des parties de bicyclettes. 
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(1) JO L 269 du 10.10.2013, p. 1. 
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ce qui est de l'utilisation de parties de bicyclettes originaires de Malaisie dans le cadre du cumul (JO L 223 du 29.7.2014, p. 19). 



(8)  Ces informations complémentaires laissent apparaître que le secteur de la bicyclette cambodgien jouit désormais 
d'un niveau d'autonomie satisfaisant, et les chiffres présentés dans le rapport du Cambodge indiquent que le 
respect permanent de la règle d'origine limitant l'utilisation de matières non originaires à 70 % est à la portée du 
pays. Dès lors, compte tenu de ces améliorations, il n'est pas nécessaire de prolonger la dérogation pour une 
longue période ou de prévoir qu'un nombre élevé d'unités importées dans l'Union soit couvert par cette 
dérogation. La dérogation pour 2016 portant sur 150 000 unités, un volume de 100 000 unités suffira pour 
aider le Cambodge à rendre son industrie autonome. 

(9)  Toutefois, comme l'explique le Cambodge dans sa demande, la dérogation ne peut être pleinement utilisée que si 
l'on tient compte du rythme saisonnier séparant la période de commande des parties (d'octobre à décembre) de 
celle de l'importation de ces parties en provenance des autres pays (de mai de l'année suivante à mars de la 
troisième année). Il apparaît par conséquent nécessaire de prévoir une période suffisamment longue pour 
permettre à la dérogation de porter ses fruits. Pour les mêmes raisons, le présent règlement devrait entrer en 
vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

(10)  Afin de veiller à un contrôle efficace de l'application de la dérogation, il est nécessaire d'exiger des autorités du 
Cambodge qu'elles communiquent régulièrement à la Commission des informations détaillées sur les certificats 
d'origine «formule A» qui ont été délivrés dans le cadre de la dérogation. 

(11)  Il convient que la dérogation porte sur l'ensemble des produits de la position 8712 du SH utilisant des parties de 
la position 8714 du SH originaires de Malaisie. 

(12)  Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité du code des douanes, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Par dérogation à l'article 55, paragraphe 2, point a), du règlement délégué (UE) 2015/2446, le Cambodge a le droit 
de s'appuyer sur le cumul régional de l'origine conformément au titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 
2015/2446 lors de l'utilisation de parties de la position 8714 du SH originaires de Malaisie pour la production de 
bicyclettes et d'autres cycles de la position 8712 du SH destinés à être exportés vers l'Union. 

2. Les preuves de l'origine des parties visées au paragraphe 1 sont établies conformément au titre II, chapitre 2, 
section 2, sous-section 2, du règlement d'exécution (UE) 2015/2447 de la Commission (1). 

Article 2 

La dérogation prévue à l'article 1er s'applique aux produits de la position 8712 du SH exportés depuis le Cambodge et 
déclarés aux fins de leur mise en libre pratique dans l'Union durant la période et jusqu'à concurrence des quantités 
figurant à l'annexe. 

Article 3 

Les quantités fixées à l'annexe du présent règlement sont gérées conformément aux articles 49 à 54 du règlement 
d'exécution (UE) 2015/2447. 

Article 4 

La case no 4 des certificats d'origine «formule A» délivrés par les autorités compétentes du Cambodge ou les attestations 
d'origine établies par les exportateurs enregistrés au Cambodge en ce qui concerne les produits visés à l'article 2 doivent 
porter les mentions suivantes: 

—  «Derogation — Commission Implementing Regulation (EU) 2018/348». 

Les autorités compétentes du Cambodge communiquent à la Commission, avant la fin du mois suivant chaque trimestre 
civil, un relevé trimestriel des quantités de produits visés à l'article 2 pour lesquelles des certificats d'origine «formule A» 
ont été délivrés, ainsi que les numéros de série de ces certificats. 
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(1) Règlement d'exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les modalités d'application de certaines 
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Article 5 

Les autorités compétentes du Cambodge prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l'article 1er et 
de l'article 4 ainsi que pour mettre en place et entretenir les structures et systèmes administratifs nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la dérogation visée à l'article 1er et à la coopération administrative, tant avec les autorités de Malaisie 
qu'avec la Commission européenne et les autorités douanières des États membres de l'Union, conformément aux 
dispositions du titre II, chapitre 2, section 2, sous-section 2, du règlement d'exécution (UE) 2015/2447. 

Article 6 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

Numéro 
d'ordre Code NC Désignation des marchandises Période Quantités 

(en unités) 

09.8094 8712 Bicyclettes et autres cycles (y compris les 
triporteurs), sans moteur 

Du 9.3.2018 au 
31.12.2019 

100 000   
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/349 DE LA COMMISSION 

du 8 mars 2018 

modifiant pour la deux cent quatre-vingt-deuxième fois le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil 
instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités 

liées aux organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à 
l'encontre de certaines personnes et entités liées aux organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida (1), et notamment son 
article 7, paragraphe 1, point a), et son article 7 bis, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 énumère les personnes, groupes et entités auxquels s'applique le gel 
des fonds et des ressources économiques ordonné par ce règlement. 

(2)  Le 6 mars 2018, le comité des sanctions du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations unies a décidé 
d'ajouter trois mentions à la liste des personnes, groupes et entités auxquels le gel des fonds et des ressources 
économiques devrait s'appliquer. Il convient donc de modifier l'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 en 
conséquence. 

(3)  Pour que l'efficacité des mesures prévues dans le présent règlement soit garantie, celui-ci devrait entrer en vigueur 
immédiatement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 2018. 

Par la Commission, 

au nom du président, 

Chef du service des instruments de politique étrangère  
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ANNEXE 

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée comme suit:  

1) Les mentions suivantes sont ajoutées sous la rubrique «Personnes physiques»: 

a)  «Salim Mustafa Muhammad Al-Mansur [alias: a) Salim Mustafa Muhammad Mansur Al-Ifri; b) Saleem Al-Ifri; 
c) Salim Mansur Mustafa; d) Salim Mansur; e) Hajji Salim Al-Shaklar]. Date de naissance: a) 20.2.1962; b) 1959. 
Lieu de naissance: a) Bagdad, Iraq; b) Tel Afar, province de Ninive, Iraq. Nationalité: iraquienne. Numéro de 
passeport: A6489694 (passeport iraquien), délivré le 2.9.2013 (date d'expiration: 31.8.2021). Numéro d'identifi
cation nationale: a) 00813602 (carte d'identité nationale iraquienne, délivrée le 18.9.2011); b) 300397 (certificat 
iraquien de nationalité iraquienne, délivré le 25.6.2013). Adresse: a) 17 Tamoz, Mossoul, Iraq (ancienne adresse); 
b) Tel Afar – Al-Saad, Mossoul, Iraq (ancienne adresse). Autres informations: description physique: couleur des 
cheveux: noire; couleur des yeux: miel; taille: 170 cm; langue parlée: arabe. Date de la désignation visée à 
l'article 7 quinquies, paragraphe 2, point i): 6.3.2018.» 

b)  «Umar Mahmud Irhayyim Al-Kubaysi [alias: a) Umar Mahmud Rahim al-Kubaysi; b) Omar Mahmood Irhayyim 
Al-Fayyadh; c) Umar Mahmud Rahim; d) Umar Mahmud Rahim Al-Qubaysi; e) Umar Mahmud Al-Kubaysi 
Arhaym; f) Umar Mahmud Arhaym; g) Omar Mahmood Irhayyim; h) Omar Mahmood Irhayyim Al-Fayyadh 
Al-Kobaisi; i) Umar al-Kubaysi]. Date de naissance: a) 16.6.1967; b) 1.1.1967. Lieu de naissance: Al-Qaim, 
province d'Al-Anbar, Iraq. Nationalité: iraquienne. Numéro de passeport: A4059346 (passeport iraquien), délivré à 
Bagdad (Iraq) le 29.5.2013 (date d'expiration: 27.5.2021). Numéro d'identification nationale: a) 00405771 (carte 
d'identité nationale iraquienne, délivrée le 20 mai 2013, en Iraq); b) 540763 (certificat iraquien de nationalité 
iraquienne, délivré le 13.2.1984). Adresse: Al-Qaim, province d'Al-Anbar, Iraq. Autres informations: description 
physique: sexe: masculin; couleur des cheveux: noire; taille: 175 cm; langue parlée: arabe. Date de la désignation 
visée à l'article 7 quinquies, paragraphe 2, point i): 6.3.2018.»  

2) La mention suivante est ajoutée sous la rubrique «Personnes morales, groupes et entités»: 

«Al-Kawthar Money Exchange [alias: a) Al Kawthar Co.; b) Al Kawthar Company; c) Al-Kawthar Hawala]. Adresse: 
Al-Qaim, province d'Al-Anbar, Iraq. Autres informations: activités de change; propriétaire: Umar Mahmud Irhayyim 
al-Kubaysi, depuis la mi-2016. Société créée en 2000, sous le numéro de licence 202, délivré le 17.5.2000 et retiré 
depuis. Date de la désignation visée à l'article 7 quinquies, paragraphe 2, point i): 6.3.2018.»  
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2018/350 DE LA COMMISSION 

du 8 mars 2018 

modifiant la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
l'évaluation des risques pour l'environnement des organismes génétiquement modifiés 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire 
d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil (1), et 
notamment son article 27, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2001/18/CE fixe des obligations en matière d'évaluation des risques pour l'environnement des 
organismes génétiquement modifiés (OGM). 

(2)  Le 4 décembre 2008, le Conseil a adopté des conclusions sur les OGM, insistant sur la nécessité d'actualiser et de 
renforcer l'évaluation des risques pour l'environnement des OGM, en particulier en ce qui concerne l'évaluation 
des effets à long terme sur l'environnement. 

(3)  Répondant à une demande de la Commission, l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a adopté, en 
octobre 2010, un avis scientifique établissant les lignes directrices de l'évaluation des risques environnementaux 
des plantes génétiquement modifiées (2) (ci-après les «lignes directrices»), qui révisait les lignes directrices 
précédentes. D'autres documents d'orientation publiés par l'EFSA et par l'Agence européenne des médicaments 
traitent de l'évaluation des risques environnementaux des OGM autres que les plantes. 

(4)  L'article 3 de la directive (UE) 2015/412 du Parlement européen et du Conseil (3) dispose que la Commission 
doit, au plus tard le 3 avril 2017, mettre à jour les annexes de la directive 2001/18/CE en ce qui concerne 
l'évaluation des risques environnementaux, afin d'intégrer les lignes directrices, qui ne sont pas juridiquement 
contraignantes, et d'en tirer parti. 

(5)  L'adaptation aux progrès techniques et la prise en considération de l'expérience acquise en matière d'évaluation 
des risques environnementaux des plantes génétiquement modifiées nécessitent que les éléments essentiels des 
lignes directrices soient intégrés dans la directive 2001/18/CE. Ce faisant, le principe de l'évaluation au cas par 
cas des risques pour l'environnement devrait être respecté. 

(6)  Les lignes directrices ont été conçues essentiellement aux fins des notifications visant la mise sur le marché 
(«notifications relevant de la partie C») des plantes génétiquement modifiées, tandis que l'annexe II de la directive 
2001/18/CE s'applique à la fois aux notifications relevant de la partie C et aux notifications visant d'autres fins 
que la mise sur le marché («notifications relevant de la partie B»). Par conséquent, certaines exigences résultant de 
l'incorporation des lignes directrices à l'annexe II ne devraient s'appliquer qu'aux notifications relevant de la 
partie C, car elles seraient dénuées de pertinence ou disproportionnées dans le contexte des notifications relevant 
de la partie B, qui concernent essentiellement les disséminations expérimentales. 

(7) La partie C de l'annexe II de la directive 2001/18/CE concerne la méthode d'évaluation des risques pour l'environ
nement. Il convient de l'actualiser pour y incorporer, en particulier, la terminologie employée pour décrire les 
six étapes de la méthode d'évaluation décrite dans les lignes directrices. 
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(8)  La partie D de l'annexe II de la directive 2001/18/CE s'applique aux conclusions de l'évaluation des risques pour 
l'environnement et contient deux sections concernant respectivement les OGM autres que les plantes supérieures 
(section D.1) et les plantes supérieures génétiquement modifiées (section D.2). Les lignes directrices énoncent sept 
domaines de risque spécifiques qu'il y a lieu d'examiner dans le cadre de l'évaluation des risques environne
mentaux des plantes génétiquement modifiées afin de tirer conclusions. La structure et le contenu de la 
section D.2 de l'annexe II devraient donc être mis à jour pour refléter ces domaines de risque. 

(9)  Lorsque l'évaluation des risques pour l'environnement porte sur une plante génétiquement modifiée rendue 
tolérante à un herbicide, son champ d'application devrait être conforme aux dispositions de la directive 
2001/18/CE. L'évaluation des risques pour l'environnement de l'utilisation d'un produit phytopharmaceutique, y 
compris son utilisation sur une plante génétiquement modifiée, relève du règlement (CE) no 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil (1) et est effectuée à l'échelon de l'État membre afin de tenir compte des 
conditions agricoles particulières. 

(10)  L'annexe III B de la directive 2001/18/CE dresse la liste des informations devant figurer dans les notifications des 
projets de dissémination des plantes supérieures génétiquement modifiées et s'applique tant aux notifications 
relevant de la partie C qu'aux notifications relevant de la partie B. Sa structure, son contenu et son niveau de 
détail devraient être modifiés pour être conformes aux lignes directrices. Étant donné que la plupart des 
changements induits par les lignes directrices concernent l'évaluation des risques pour l'environnement liés aux 
notifications relevant de la partie C, et dans un souci de clarté et de simplification pour les notifiants et les 
autorités compétentes, il convient de modifier la structure de l'annexe III B en séparant les exigences relatives aux 
notifications relevant de la partie C des exigences relatives aux notifications relevant de la partie B. 

(11)  La majorité des demandes d'autorisation de mise sur le marché de plantes génétiquement modifiées est introduite 
conformément au règlement (CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (2). Dans un souci de 
simplification, il convient donc d'aligner, dans la mesure du possible, l'ordre des éléments d'information requis 
pour les notifications relevant de la partie C par l'annexe III B de la directive 2001/18/CE sur l'ordre suivi dans le 
règlement d'exécution (UE) no 503/2013 de la Commission (3). 

(12)  L'annexe IV de la directive 2001/18/CE établit des exigences supplémentaires en matière d'information applicables 
uniquement aux notifications relevant de la partie C. Les exigences énoncées dans cette annexe concernant les 
méthodes de détection devraient être mises à jour à la lumière des progrès techniques, notamment en ce qui 
concerne la soumission, par les notifiants du matériel de référence. 

(13)  Les mesures prévues par la présente directive sont conformes à l'avis du comité visé à l'article 30 de la directive 
2001/18/CE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Les annexes II, III, III B et IV de la directive 2001/18/CE sont modifiées conformément à l'annexe de la présente 
directive. 

Article 2 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 29 septembre 2019. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 
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et d'aliments pour animaux génétiquement modifiés introduites en application du règlement (CE) no 1829/2003 du Parlement européen 
et du Conseil et modifiant les règlements de la Commission (CE) no 641/2004 et (CE) no 1981/2006 (JO L 157 du 8.6.2013, p. 1). 



2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

La directive 2001/18/CE est modifiée comme suit:  

1) L'annexe II est modifiée comme suit: 

a)  la section C est remplacée par le texte suivant: 

«C.  Méthodologie 

Des lignes directrices établies par l'Autorité européenne de sécurité des aliments sont disponibles en vue de 
l'application de la présente section aux notifications relevant de la partie C. 

C.1. Consid ér at ions  gé né ra l es  e t  spéc i f iques  pour  l ' éva luat ion  des  r i sq u es  pou r  l ' e n viro n
neme nt   

1. Changements intentionnels et non intentionnels 

Dans le cadre de l'identification et de l'évaluation des effets négatifs potentiels visés à la section A, 
l'évaluation des risques pour l'environnement identifie les changements intentionnels et non intentionnels 
résultant de la modification génétique et évalue leur capacité à occasionner des effets négatifs sur la santé 
humaine et sur l'environnement. 

Les changements intentionnels résultant de la modification génétique sont des changements programmés 
qui remplissent les objectifs initiaux de la modification génétique. 

Les changements non intentionnels résultant de la modification génétique sont des changements 
constants (non transitoires) qui vont au-delà du ou des changements intentionnels résultant de la 
modification génétique. 

Les changements intentionnels et non intentionnels peuvent avoir des effets directs ou indirects, 
immédiats ou différés sur la santé humaine et sur l'environnement. 

2. Effets négatifs à long terme et effets négatifs cumulés à long terme dévoilés par l'évaluation des risques pour l'envi
ronnement portant sur des notifications relevant de la partie C 

Les effets à long terme d'un OGM sont les effets résultant soit d'une réaction différée d'organismes ou de 
leur descendance à une exposition chronique ou de longue durée à l'OGM, soit d'une utilisation 
extensive de l'OGM dans le temps et dans l'espace. 

L'identification et l'évaluation des effets négatifs potentiels à long terme d'un OGM sur la santé humaine 
et sur l'environnement prennent en compte les éléments suivants: 

a)  les interactions à long terme entre l'OGM et l'environnement récepteur; 

b)  les caractéristiques de l'OGM qui deviennent importantes à long terme; 

c)  les données obtenues dans le contexte de disséminations volontaires ou mises sur le marché répétées 
de l'OGM pendant une longue période. 

L'identification et l'évaluation des effets négatifs cumulés potentiels à long terme visés dans la partie 
introductive de l'annexe II tiennent également compte des OGM disséminés volontairement dans l'envi
ronnement ou mis sur le marché dans le passé.  

3. Qualité des données 

Afin de procéder à une évaluation des risques pour l'environnement portant sur une notification faite en 
application de la partie C de la présente directive, le notifiant rassemble les données déjà disponibles 
dans la littérature scientifique ou d'autres sources, y compris les rapports relatifs à la surveillance, et il 
génère les données nécessaires en effectuant, si possible, les études appropriées. Le cas échéant, le 
notifiant justifie, dans l'évaluation des risques pour l'environnement, l'impossibilité de générer des 
données au moyen d'études. 

L'évaluation des risques pour l'environnement relative à des notifications relevant de la partie B de la 
présente directive est au moins fondée sur des données déjà disponibles dans la littérature scientifique ou 
d'autres sources et peut être complétée par des données supplémentaires générées par le notifiant. 
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Lorsque l'évaluation des risques pour l'environnement comprend des données générées à l'extérieur de 
l'Europe, une justification de leur applicabilité au ou aux environnements récepteurs de l'Union est 
fournie. 

Les données fournies dans l'évaluation des risques pour l'environnement portant sur des notifications 
faites en application de la partie C de la présente directive satisfont aux exigences suivantes: 

a)  lorsque l'évaluation des risques pour l'environnement comprend des études toxicologiques effectuées 
pour évaluer le risque pour la santé humaine ou animale, le notifiant fournit des éléments établissant 
que ces études ont été effectuées dans des installations conformes: 

i)  aux dispositions de la directive 2004/10/CE; ou 

ii)  aux “principes de bonnes pratiques de laboratoire” (BPL) de l'OCDE, si elles ont été réalisées en 
dehors de l'Union; 

b)  lorsque l'évaluation des risques pour l'environnement comprend des études autres que des études 
toxicologiques, ces études: 

i)  sont conformes aux principes de bonnes pratiques de laboratoire (BPL) énoncés dans la directive 
2004/10/CE, lorsqu'ils s'appliquent; ou 

ii)  sont réalisées par des organismes accrédités selon la norme ISO applicable; ou 

iii) sont, en l'absence de norme ISO applicable, effectuées conformément aux normes internationa
lement reconnues; 

c)  les informations sur les résultats des études visées aux points a) et b) et sur les protocoles d'étude sont 
fiables et exhaustives et contiennent les données brutes dans un format électronique permettant la 
réalisation d'une analyse statistique ou autre; 

d)  le notifiant précise, dans la mesure du possible, l'ampleur de l'effet que chaque étude réalisée vise à 
détecter et en donne une justification; 

e)  les sites de réalisation des études de terrain sont choisis parmi des environnements récepteurs 
permettant d'étudier l'exposition et l'incidence potentielles qui seraient observées si l'OGM pouvait 
être disséminé. Une justification du choix des sites est donnée dans l'évaluation des risques pour 
l'environnement; 

f)  le comparateur non génétiquement modifié convient au ou aux environnements récepteurs retenus et 
dispose d'un patrimoine génétique comparable à celui de l'OGM. Le choix du comparateur est justifié 
dans l'évaluation des risques pour l'environnement.  

4. Les événements de transformation empilés dans les notifications relevant de la partie C 

Les dispositions suivantes s'appliquent à l'évaluation des risques pour l'environnement d'un OGM 
contenant des événements de transformation empilés dans le contexte des notifications relevant de la 
partie C: 

a)  le notifiant fournit une évaluation des risques pour l'environnement pour chaque événement de 
transformation simple dans l'OGM ou se réfère, pour chaque événement de transformation simple, à 
des notifications antérieures; 

b)  le notifiant fournit une évaluation des éléments suivants: 

i)  la stabilité des événements de transformation; 

ii)  l'expression des événements de transformation; 

iii)  les effets supplémentaire (synergiques ou antagonistes) potentiels découlant de la combinaison des 
événements de transformation; 

c)  lorsque la descendance de l'OGM peut contenir plusieurs sous-combinaisons des événements de 
transformation empilés, le notifiant expose les éléments scientifiques qui confirment l'inutilité de 
fournir des données expérimentales à propos des sous-combinaisons concernées, indépendamment de 
leur origine, ou, en l'absence de ces éléments scientifiquement, fournit les données expérimentales 
utiles. 
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C.2.  Caractér i s t iques  de  l 'OG M e t  d es  d isséminat ions  

L'évaluation des risques pour l'environnement tient compte des renseignements techniques et scientifiques 
utiles concernant les caractéristiques: 

—  du ou des organismes récepteurs ou parentaux, 

—  de la ou des modifications génétiques, qu'il s'agisse de l'insertion ou de la délétion de matériel génétique, 
et des informations pertinentes concernant le vecteur et le donneur, 

—  de l'OGM, 

—  de la dissémination ou utilisation prévue, y compris son ampleur, 

—  du ou des environnements récepteurs potentiels dans lesquels l'OGM sera disséminé et dans lesquels le 
transgène peut se propager, et 

—  de la ou des interactions entre ces caractéristiques. 

Les informations utiles provenant de disséminations antérieures du même OGM ou d'OGM similaires et 
d'organismes à traits similaires et de leur interaction biotique et abiotique avec des environnements 
récepteurs similaires, y compris les informations résultant de la surveillance de ces organismes, sont prises 
en considération dans l'évaluation des risques pour l'environnement, sous réserve de l'article 6, 
paragraphe 3, ou de l'article 13, paragraphe 4. 

C.3.  Les  é tape s  de  l ' é v a l uat i on  des  r i sques  pour  l ' environn em en t  

L'évaluation des risques pour l'environnement visée aux articles 4, 6, 7 et 13 est effectuée pour chaque 
domaine de risque concerné visé à la section D.1 ou D.2 dans le respect des six étapes suivantes:  

1. La formulation des problèmes, y compris l'identification des dangers 

La formulation des problèmes: 

a)  identifie tout changement des caractéristiques de l'organisme lié à la modification génétique, en 
comparant les caractéristiques de l'OGM avec celles de l'homologue non génétiquement modifié 
choisi dans des conditions de dissémination ou d'utilisation correspondantes; 

b)  identifie les effets négatifs potentiels sur la santé humaine ou l'environnement qui sont liés aux 
changements identifiés conformément au point a) ci-dessus; 

Les effets négatifs potentiels ne sont pas écartés au motif qu'il est improbable qu'ils se produisent. 

Les effets négatifs potentiels varieront d'un cas à l'autre et peuvent comprendre: 

—  des effets sur la dynamique des populations d'espèces dans l'environnement récepteur et la 
diversité génétique de chacune de ces populations pouvant entraîner un déclin de la biodiversité, 

—  une altération de la sensibilité aux agents pathogènes facilitant la propagation de maladies 
infectieuses ou créant de nouveaux réservoirs ou vecteurs, 

— une diminution de l'efficacité des traitements médicaux, vétérinaires et phytosanitaires prophylac
tiques ou thérapeutiques, par exemple par le transfert de gènes conférant une résistance aux 
antibiotiques utilisés en médecine humaine ou vétérinaire, 

—  des effets sur la biogéochimie (cycles biogéochimiques), y compris le recyclage du carbone et de 
l'azote par modification de la décomposition des matières organiques du sol, 

—  des maladies touchant l'être humain, y compris les réactions allergiques ou toxiques, 

—  des maladies touchant les animaux et les plantes, y compris les réactions toxiques et, en ce qui 
concerne les animaux, les réactions allergiques, le cas échéant. 
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Lorsqu'il est établi qu'un OGM a des effets négatifs potentiels à long terme, des études documentaires 
sont effectuées pour évaluer ces effets sur la base, dans la mesure du possible, d'un ou de plusieurs 
des éléments suivants: 

i)  les données provenant d'expériences antérieures; 

ii)  les ensembles de données ou la littérature disponibles; 

iii)  les modélisations mathématiques; 

c)  identifie les critères d'évaluation pertinents. 

Les effets négatifs potentiels qui pourraient avoir une incidence sur les critères d'évaluation identifiés 
sont examinés au cours des étapes suivantes de l'évaluation des risques; 

d)  identifie et décrit les voies d'exposition ou autres mécanismes par lesquels les effets négatifs peuvent 
se produire. 

Les effets négatifs peuvent se produire directement ou indirectement par des voies d'exposition ou 
autres mécanismes pouvant comprendre: 

—  la propagation du ou des OGM dans l'environnement, 

—  le transfert du matériel génétique inséré au même organisme ou à d'autres organismes, qu'ils 
soient génétiquement modifiés ou non, 

—  l'instabilité phénotypique et génétique, 

—  les interactions avec d'autres organismes, 

—  les modifications de la gestion, y compris, le cas échéant, des pratiques agricoles; 

e)  formule des hypothèses vérifiables, et définit les paramètres de mesure pertinents, afin de permettre, 
dans la mesure du possible, une évaluation quantitative du ou des effets négatifs potentiels; 

f) examine les éventuelles incertitudes, y compris les déficits de connaissance et les limites méthodolo
giques.  

2. Caractérisation des dangers 

L'ampleur de chaque effet négatif potentiel est évaluée. Cette évaluation repose sur le principe qu'un tel 
effet négatif se produira. L'évaluation des risques pour l'environnement examine si l'ampleur est 
susceptible d'être influencée par le ou les environnements récepteurs dans lesquels l'OGM doit être 
disséminé et par l'échelle et les conditions de sa dissémination. 

Dans la mesure du possible, l'évaluation est exprimée en termes quantitatifs. 

Lorsque l'évaluation est exprimée en termes qualitatifs, une description catégorielle (“élevé”, “modéré”, 
“faible” ou “négligeable”) est donnée et accompagnée d'une explication de l'ampleur de l'effet dans chaque 
catégorie.  

3. Caractérisation de l'exposition 

Le risque ou la probabilité que chaque effet négatif potentiel identifié se produise est évalué, le but étant 
de disposer, dans la mesure du possible, d'une évaluation quantitative de l'exposition, sous forme de 
mesure relative de la probabilité, ou d'une évaluation qualitative de l'exposition. Les caractéristiques du 
ou des environnements récepteurs et du champ d'application de la notification sont prises en considé
ration. 

Lorsque l'évaluation est exprimée en termes qualitatifs, une description catégorielle (“élevée”, “modérée”, 
“faible” ou “négligeable”) de l'exposition est donnée et accompagnée d'une explication de l'ampleur de 
l'effet dans chaque catégorie.  

4. Caractérisation du risque 

On caractérise le risque en combinant, pour chaque effet négatif potentiel, l'ampleur et la probabilité 
d'apparition de l'effet négatif en question de manière à obtenir une estimation quantitative ou semi- 
quantitative du risque. 
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S'il n'est pas possible d'obtenir une estimation quantitative ou semi-quantitative, on procède à une 
estimation qualitative du risque. Dans ce cas, une description catégorielle (“élevé”, “modéré”, “faible” ou 
“négligeable”) du risque est donnée et accompagnée d'une explication de l'ampleur de l'effet dans chaque 
catégorie. 

Le cas échéant, l'incertitude associée à chaque risque identifié est décrite et exprimée, dans la mesure du 
possible, en termes quantitatifs.  

5. Stratégies de gestion des risques 

Une stratégie de gestion des risques est proposée lorsque des risques identifiés requièrent, sur la base de 
leur caractérisation, que des mesures soient prises pour les gérer. 

Les stratégies de gestion des risques sont décrites en termes de réduction du danger ou de l'exposition, 
voire des deux et elles sont proportionnées à la réduction souhaitée du risque, à l'ampleur et aux 
conditions de la dissémination et aux degrés d'incertitude déterminés dans l'évaluation des risques pour 
l'environnement. 

La réduction du risque global qui en résulte est quantifiée dans la mesure du possible.  

6. Évaluation du risque global et conclusions 

On réalise une évaluation qualitative et, si possible, quantitative du risque global de l'OGM en tenant 
compte des résultats de la caractérisation des risques, des stratégies de gestion des risques proposées et 
des degrés d'incertitude y associés. 

L'évaluation du risque global porte, le cas échéant, sur les stratégies de gestion des risques proposées 
pour chaque risque identifié. 

L'évaluation du risque global et les conclusions comprennent également des propositions d'exigences 
spécifiques relatives au plan de surveillance de l'OGM et, le cas échéant, de suivi de l'efficacité des 
mesures de gestion des risques proposées. 

Pour les notifications relevant de la partie C de la directive, l'évaluation du risque global comprend 
également une explication des hypothèses émises au cours de l'évaluation des risques pour l'environ
nement ainsi que de la nature et de l'ampleur des incertitudes associées aux risques, et une justification 
des mesures de gestion des risques proposées.» 

b)  le titre et l'alinéa introductif de la section D sont remplacés par le texte suivant:  

«D. Conclusions sur les domaines de risque spécifiques de l'évaluation des risques pour l'environnement 

Des conclusions sont tirées concernant l'incidence environnementale potentielle sur les environnements 
récepteurs de la dissémination ou de la mise sur le marché d'OGM pour chaque domaine de risque concerné 
mentionné à la section D.1 pour les OGM autres que les plantes supérieures et à la section D.2 pour les 
plantes supérieures génétiquement modifiées, sur la base d'une évaluation des risques pour l'environnement 
effectuée conformément aux principes exposés à la section B et selon la méthode décrite à la section C, et sur 
la base des informations requises en vertu de l'annexe III.» 

c)  la section D.2 est remplacée par le texte suivant:  

«D.2. Dans  le  cas  des  p lantes  supé r ieures  génét iquement  modi f iées  (PSGM)  

L'expression “plantes supérieures” désigne les plantes qui appartiennent à l'embranchement des spermato
phytes (gymnospermes et angiospermes).  

1. Persistance et caractère envahissant des PSGM, y compris transfert de gènes entre plantes.  

2. Transfert de gènes de la plante à des micro-organismes.  

3. Interactions entre les PSGM et les organismes cibles.  

4. Interactions entre les PSGM et les organismes non-cibles. 
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5. Incidence des techniques spécifiques de culture, de gestion et de récolte.  

6. Effets sur les processus biogéochimiques.  

7. Effets sur la santé humaine et animale.»  

2) L'annexe III est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE III 

INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LA NOTIFICATION 

Les notifications visées dans les parties B et C de la présente directive contiennent, en règle générale, les informations 
mentionnées à l'annexe III A pour ce qui concerne les OGM autres que les plantes supérieures et les informations 
mentionnées à l'annexe III B pour ce qui concerne les plantes supérieures génétiquement modifiées. 

Il n'est pas demandé de fournir les sous-ensembles d'informations énumérées à l'annexe III A ou à l'annexe III B qui 
ne sont pas nécessaires ni utiles aux fins de l'évaluation des risques dans le cadre d'une notification spécifique, eu 
égard en particulier aux caractéristiques de l'OGM, à l'ampleur et aux conditions de sa dissémination ou aux 
conditions prévues de son utilisation. 

Le degré de précision souhaité pour chaque sous-ensemble d'informations peut également varier selon la nature et 
l'ampleur de la dissémination envisagée. 

Pour chaque sous-ensemble d'informations requis, les éléments suivants sont fournis: 

i)  les résumés et résultats des études visées dans la notification, y compris une explication quant à leur pertinence 
par rapport à l'évaluation des risques pour l'environnement, le cas échéant; 

ii)  pour les notifications visées dans la partie C de la présente directive, des annexes fournissant des informations 
circonstanciées sur ces études, y compris une description des méthodes et matériels utilisés ou la référence des 
méthodes normalisées ou internationalement reconnues employées ainsi que le nom du ou des organismes 
chargés d'effectuer les études. 

Il est possible que l'évolution du génie génétique nécessite d'adapter la présente annexe au progrès technique ou 
d'élaborer des notes explicatives concernant la présente annexe. Une différenciation plus poussée des exigences en 
matière d'information pour les différents types d'OGM, par exemple les arbres et plantes vivaces, les organismes 
monocellulaires, les poissons ou les insectes, ou pour des usages particuliers des OGM, comme la mise au point de 
vaccins, sera peut-être réalisable lorsque les notifications en vue de la dissémination d'OGM particuliers auront 
permis d'acquérir une expérience suffisante au sein de l'Union.»  

3) L'annexe III B est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE III B 

INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LES NOTIFICATIONS DE PROJETS DE DISSÉMINATION DES 
PLANTES SUPÉRIEURES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉES (PSGM) (GYMNOSPERMES ET ANGIOSPERMES)  

I. INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LES NOTIFICATIONS RELEVANT DES ARTICLES 6 ET 7  

A. Informations générales 

1.  Nom et adresse du notifiant (société ou institut) 

2.  Nom, qualifications et expérience des scientifiques responsables 

3.  Titre du projet 

4.  Informations concernant la dissémination 

a)  Objectif de la dissémination 

b)  Date(s) et durée prévues de l'opération 

c)  Méthode de dissémination de la PSGM 
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d)  Méthode de préparation et gestion du site avant, pendant et après la dissémination, y compris les 
pratiques culturales et les méthodes de récolte 

e)  Nombre approximatif de plantes (ou de plantes par mètre carré) 

5.  Informations concernant le site de dissémination 

a)  Localisation et étendue du ou des sites de dissémination 

b)  Description de l'écosystème des sites de dissémination, y compris le climat, la flore et la faune 

c)  Présence d'espèces apparentées sauvages sexuellement compatibles ou d'espèces végétales cultivées 
sexuellement compatibles 

d)  Proximité des sites de biotopes officiellement reconnus ou de zones protégées susceptibles d'être affectés  

B. Informations scientifiques 

1.  Informations concernant la plante réceptrice ou, le cas échéant, les plantes parentales 

a)  Nom complet: 

i)  nom de la famille 

ii)  genre 

iii)  espèce 

iv)  sous-espèce 

v)  cultivar ou lignée 

vi)  nom usuel 

b)  Distribution géographique et culture de la plante dans l'Union 

c)  Informations concernant la reproduction: 

i)  mode(s) de reproduction 

ii)  le cas échéant, facteurs spécifiques affectant la reproduction 

iii)  temps de génération 

d)  Compatibilité sexuelle avec d'autres espèces végétales sauvages ou cultivées, y compris la répartition en 
Europe des espèces compatibles 

e)  Capacité de survie: 

i)  capacité à former des structures de survie ou de dormance 

ii)  le cas échéant, facteurs spécifiques affectant la capacité de survie 

f)  Dissémination: 

i)  voies et étendue de la dissémination 

ii)  le cas échéant, facteurs spécifiques affectant la dissémination 

g)  Pour les espèces végétales qui ne sont normalement pas cultivées dans l'Union, description de l'habitat 
naturel de la plante et informations sur ses prédateurs naturels, ses parasites, les plantes avec lesquelles 
elle est en concurrence et ses symbiotes 

h)  Interactions potentielles de la plante, qui sont pertinentes pour la PSGM, avec des organismes présents 
dans l'écosystème où elle est habituellement cultivée, ou ailleurs, et informations sur sa toxicité pour les 
êtres humains, les animaux et les autres organismes 

2.  Caractérisation moléculaire 

a)  Informations concernant la modification génétique: 

i)  description des méthodes utilisées pour la modification génétique 
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ii)  nature et source du vecteur utilisé 

iii)  source du ou des acides nucléiques utilisés pour la transformation, taille et fonction recherchée de 
chaque fragment constitutif de la région destinée à être insérée 

b)  Informations concernant la PSGM: 

i)  description générale du ou des traits et des caractéristiques introduits ou modifiés 

ii)  informations sur les séquences réellement insérées ou supprimées: 

—  taille et nombre de copies de tous les inserts et méthodes utilisées pour leur caractérisation 

—  en cas de délétion, taille et fonction des régions supprimées 

—  localisation subcellulaire du ou des inserts dans les cellules de la plante (intégrés au noyau, aux 
chloroplastes ou aux mitochondries, ou sous forme non intégrée), et méthodes utilisées pour 
leur détermination 

iii)  parties de la plante où l'insert est exprimé 

iv)  stabilité génétique de l'insert et stabilité phénotypique de la PSGM 

c)  Conclusions de la caractérisation moléculaire 

3.  Informations sur les domaines de risque spécifiques 

a)  Toute modification de la persistance ou du caractère envahissant de la PSGM ainsi que de sa capacité de 
transférer du matériel génétique à des espèces apparentées sexuellement compatibles et ses effets négatifs 
sur l'environnement 

b)  Toute modification de la capacité de la PSGM de transférer du matériel génétique à des micro- 
organismes et ses effets négatifs sur l'environnement 

c)  Mécanisme d'interaction entre la PSGM et les organismes cibles (le cas échéant) et ses effets négatifs sur 
l'environnement 

d)  Modifications potentielles des interactions entre la PSGM et les organismes non-cibles résultant de la 
modification génétique et leurs effets négatifs sur l'environnement 

e)  Modifications potentielles des pratiques agricoles et de la gestion de la PSGM résultant de la 
modification génétique et leurs effets négatifs sur l'environnement 

f)  Interactions potentielles avec l'environnement abiotique et leurs effets négatifs sur l'environnement 

g)  Effets toxiques ou allergisants ou autres effets nocifs résultant de la modification génétique sur la santé 
humaine et animale 

h)  Conclusions sur les domaines de risque spécifiques 

4. Informations sur les plans de surveillance, de contrôle et de traitement du site et des déchets après dissémi
nation 

a)  Mesures prises, y compris: 

i)  isolement spatial et temporel par rapport aux espèces végétales sexuellement compatibles, qu'il 
s'agisse d'espèces apparentées sauvages ou cultivées 

ii)  les mesures visant à minimiser ou à empêcher la dissémination de tout organe reproducteur de la 
PSGM 

b)  Description des méthodes de traitement du site après dissémination 

c) Description des méthodes de traitement après dissémination pour le matériel issu de plantes généti
quement modifiées, y compris les déchets 

d)  Description des plans et des techniques de surveillance 

e)  Description des plans d'urgence 
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f)  Description des méthodes et des procédures visant à: 

i)  éviter ou réduire au maximum la propagation de la PSGM au-delà du site de dissémination 

ii)  protéger le site contre l'intrusion de personnes non autorisées à s'y trouver 

iii)  empêcher ou limiter au maximum la pénétration d'autres organismes sur le site 

5.  Description des techniques de détection et d'identification de la PSGM 

6.  Informations, le cas échéant, sur les précédentes disséminations de la PSGM  

II. INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LES NOTIFICATIONS RELEVANT DE L'ARTICLE 13  

A. Informations générales 

1.  Nom et adresse du notifiant (société ou institut) 

2.  Nom, qualifications et expérience des scientifiques responsables 

3.  Désignation et spécification de la PSGM 

4.  Champ de la notification: 

a)  Culture 

b)  Autres utilisations (à préciser dans la notification)  

B. Informations scientifiques 

1.  Informations concernant la plante réceptrice ou, le cas échéant, les plantes parentales 

a)  Nom complet: 

i)  nom de la famille 

ii)  genre 

iii)  espèce 

iv)  sous-espèce 

v)  cultivar/lignée 

vi)  nom usuel 

b)  Distribution géographique et culture de la plante dans l'Union 

c)  Informations concernant la reproduction: 

i)  mode(s) de reproduction 

ii)  le cas échéant, facteurs spécifiques affectant la reproduction 

iii)  temps de génération 

d)  Compatibilité sexuelle avec d'autres espèces végétales sauvages ou cultivées, y compris la répartition 
dans l'Union des espèces compatibles 

e)  Capacité de survie: 

i)  capacité à former des structures de survie ou de dormance 

ii)  le cas échéant, facteurs spécifiques affectant la capacité de survie 

f)  Dissémination: 

i)  voies et étendue de la dissémination 

ii)  le cas échéant, facteurs spécifiques affectant la dissémination 
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g)  Pour les espèces végétales qui ne sont normalement pas cultivées dans l'Union, description de l'habitat 
naturel de la plante et informations sur ses prédateurs naturels, ses parasites, les plantes avec lesquelles 
elle est en concurrence et ses symbiotes 

h)  Interactions potentielles de la plante, qui sont pertinentes pour la PSGM, avec des organismes présents 
dans l'écosystème où elle est habituellement cultivée, ou ailleurs, et informations sur sa toxicité pour les 
êtres humains, les animaux et les autres organismes 

2.  Caractérisation moléculaire 

a)  Informations concernant la modification génétique: 

i)  description des méthodes utilisées pour la modification génétique 

ii)  nature et source du vecteur utilisé 

iii)  source du ou des acides nucléiques utilisés pour la transformation, taille et fonction recherchée de 
chaque fragment constitutif de la région destinée à être insérée 

b)  Informations concernant la plante génétiquement modifiée: 

i)  description du ou des traits et des caractéristiques qui ont été introduits ou modifiés 

ii)  informations sur les séquences effectivement insérées ou supprimées: 

—  taille et nombre de copies de tous les inserts détectables, tant partiels que complets, et méthodes 
utilisées pour leur caractérisation 

—  organisation et séquence du matériel génétique inséré à chaque site d'insertion, dans un format 
électronique normalisé 

—  en cas de délétion, taille et fonction des régions supprimées 

—  localisation subcellulaire du ou des inserts (intégrés au noyau, aux chloroplastes ou aux 
mitochondries, ou sous forme non intégrée), et méthodes utilisées pour leur détermination 

— en cas de modifications autres qu'une insertion ou une délétion, fonction du matériel généti
quement modifié avant et après la modification et changements dans l'expression des gènes 
directement dus à la modification 

—  les séquences aux deux régions flanquantes (5′ et 3′) de chaque site d'insertion, dans un format 
électronique normalisé 

—  analyse bio-informatique à partir de bases de données à jour visant à déceler d'éventuelles 
interruptions de gènes connus 

—  tous les cadres ouverts de lecture (ci-après les “ORF”) au sein de l'insert (dus ou non à un 
réarrangement) et ceux créés à la suite de la modification génétique aux sites de jonction avec 
l'ADN génomique. L'ORF est défini comme une séquence de nucléotides qui contient une suite 
de codons qui n'est pas interrompue par la présence d'un codon stop dans le même cadre de 
lecture 

—  analyse bio-informatique à partir de bases de données à jour visant à déceler d'éventuelles 
similarités entre les ORF et les gènes connus qui pourraient avoir des effets néfastes 

—  structure primaire (séquence des acides aminés) et, si nécessaire, autres structures de la protéine 
nouvellement exprimée 

—  analyse bio-informatique à partir de bases de données à jour visant à déceler d'éventuelles 
homologies de séquences et, si nécessaire, des similarités structurales entre la protéine 
nouvellement exprimée et des protéines ou peptides connus qui peuvent avoir des effets négatifs 

iii)  informations concernant l'expression de l'insert: 

—  méthode(s) appliquée(s) pour analyser l'expression du transgène, assorties de leurs critères de 
performance 

—  informations sur l'expression évolutive de l'insert au cours du cycle de vie de la plante 
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—  parties de la plante où l'insert ou la séquence modifiée sont exprimés 

—  toute expression potentielle non recherchée de nouveaux ORF décelés au titre du point ii), 
septième tiret, qui posent un problème de sécurité 

—  données sur l'expression de protéines, données brutes comprises, obtenues à partir des études de 
terrain et mises en relation avec les conditions de culture 

iv)  stabilité génétique de l'insert et stabilité phénotypique de la PSGM 

c)  Conclusions de la caractérisation moléculaire 

3.  Analyse comparative des caractéristiques agronomiques et phénotypiques et de la composition 

a)  Choix de l'équivalent non transgénique et de comparateurs supplémentaires 

b)  Choix des sites des études de terrain 

c)  Dispositif expérimental et analyse statistique des données issues des essais au champ pour analyse 
comparative: 

i)  Description de la conception des études de terrain 

ii)  Description de l'aspect pertinent des environnements récepteurs 

iii)  Analyse statistique 

d)  Sélection du matériel végétal pour analyse, le cas échéant 

e)  Analyse comparative des caractéristiques agronomiques et phénotypiques 

f)  Analyse comparative de la composition, s'il y a lieu 

g)  Conclusions de l'analyse comparative 

4.  Informations spécifiques pour chaque domaine de risque 

Pour chacun des sept domaines de risque visés à l'annexe II, section D.2, le notifiant décrit tout d'abord 
l'enchaînement préjudiciable des causes et des effets expliquant comment la dissémination de la PSGM 
pourrait se révéler préjudiciable, compte tenu à la fois du danger et de l'exposition. 

Le notifiant communique les informations suivantes, sauf celles qui sont inutiles au regard des utilisations 
prévues de l'OGM: 

a)  Persistance et caractère envahissant, y compris transfert de gènes entre plantes: 

i)  évaluation de la capacité de la PSGM de devenir plus persistante ou envahissante et de ses effets 
négatifs sur l'environnement 

ii)  évaluation de la capacité de la PSGM de transférer un ou des transgènes à des espèces apparentées 
sexuellement compatibles et de ses effets négatifs sur l'environnement 

iii)  conclusions sur le ou les effets négatifs sur l'environnement de la persistance et du caractère 
envahissant de la PSGM, y compris le ou les effets négatifs sur l'environnement du transfert de gènes 
entre plantes 

b)  Transfert de gènes de la plante à des micro-organismes: 

i)  évaluation de la possibilité de transfert d'ADN nouvellement inséré de la PSGM à des micro- 
organismes et de ses effets négatifs 

ii)  conclusions sur le ou les effets négatifs du transfert d'ADN nouvellement inséré de la PSGM à des 
micro-organismes sur la santé humaine et animale et l'environnement 

c)  Interactions entre la PSGM et les organismes cibles, le cas échéant: 

i)  évaluation du potentiel de changements dans les interactions directes et indirectes entre la PSGM et 
les organismes cibles et de son ou ses effets négatifs sur l'environnement 
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ii)  évaluation du potentiel d'évolution de la résistance de l'organisme cible à la protéine exprimée (sur 
la base de l'historique de l'évolution de la résistance aux pesticides conventionnels ou des plantes 
transgéniques exprimant des traits similaires) et de tout effet négatif sur l'environnement 

iii)  conclusions sur le ou les effets négatifs sur l'environnement des interactions entre la PSGM et les 
organismes cibles 

d)  Interactions entre la PSGM et les organismes non-cibles: 

i)  évaluation du potentiel d'interactions directes et indirectes entre la PSGM et les organismes non- 
cibles, y compris les espèces protégées, et effet(s) négatif(s) 

L'évaluation prend en compte le ou les effets négatifs potentiels sur les services écosystémiques 
concernés et sur les espèces qui fournissent ces services; 

ii)  conclusions sur le ou les effets négatifs sur l'environnement des interactions entre la PSGM et les 
organismes non-cibles 

e)  Incidence des techniques spécifiques de culture, de gestion et de récolte: 

i)  pour les PSGM de culture, analyse de l'évolution des techniques spécifiques de culture, de gestion et 
de récolte utilisées pour la PSGM et du ou des effets négatifs sur l'environnement 

ii)  conclusions sur le ou les effets négatifs sur l'environnement des techniques spécifiques de culture, de 
gestion et de récolte 

f)  Effets sur les processus biogéochimiques: 

i)  évaluation des changements dans les processus biogéochimiques dans la zone où la PSGM doit être 
cultivée et dans l'environnement au sens large, et leurs effets négatifs 

ii)  conclusions sur les effets négatifs sur les processus biogéochimiques 

g)  Effets sur la santé humaine et animale: 

i)  évaluation des interactions directes et indirectes potentielles entre la PSGM et les personnes 
travaillant ou entrant en contact avec les PSGM, y compris par l'intermédiaire de pollen ou de 
poussière provenant d'une PSGM transformée, et évaluation des effets négatifs de ces interactions sur 
la santé humaine 

ii)  si les PSGM ne sont pas destinées à la consommation humaine, mais que la consommation humaine 
d'un ou de plusieurs organismes récepteurs ou parentaux peut être envisagée, évaluation de la 
probabilité d'effets négatifs sur la santé humaine à la suite d'une absorption involontaire et 
évaluation de ces éventuels effets négatifs 

iii)  évaluation des éventuels effets négatifs sur la santé animale d'une consommation accidentelle de la 
PSGM ou de matériel provenant de cette plante par des animaux 

iv)  conclusions sur les effets sur la santé humaine et animale 

h)  Évaluation du risque global et conclusions: 

Un résumé de toutes les conclusions formulées pour chaque domaine de risque est fourni. 

Le résumé tient compte de la caractérisation des risques conformément aux étapes 1 à 4 de la 
méthodologie décrite à l'annexe II, section C.3, et des stratégies de gestion des risques proposées 
conformément à l'annexe II, section C.3, point 5. 

5.  Description des techniques de détection et d'identification de la PSGM 

6.  Informations, le cas échéant, sur les précédentes disséminations de la PSGM» 
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4) À l'annexe IV, la section A est modifiée comme suit: 

a)  le point 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1.  Noms commerciaux proposés pour les produits et noms des OGM qu'ils contiennent, et proposition d'un 
identificateur unique pour l'OGM, élaboré conformément au règlement (CE) no 65/2004 de la Commission (*). 
Après autorisation, tout nouveau nom commercial devrait être communiqué à l'autorité compétente.  

(*) Règlement (CE) no 65/2004 de la Commission du 14 janvier 2004 instaurant un système pour l'élabo
ration et l'attribution d'identificateurs uniques pour les organismes génétiquement modifiés (JO L 10 du 
16.1.2004, p. 5).» 

b)  le point 7 est remplacé par le texte suivant: 

«7.  Méthodes de détection, d'identification et, le cas échéant, de quantification de l'événement de transformation; 
des échantillons du ou des OGM, accompagnés de leurs échantillons de contrôle, et informations sur l'endroit 
où le matériel de référence est disponible. Les informations qui, pour des raisons de confidentialité, ne 
peuvent être placées dans la partie accessible au public du ou des registres visés à l'article 31, paragraphe 2, 
devraient être identifiées.»  
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DÉCISIONS 

DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2018/351 DE LA COMMISSION 

du 8 mars 2018 

portant rejet des engagements offerts dans le cadre de la procédure antidumping concernant les 
importations de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou en autres 

aciers alliés, originaires du Brésil, d'Iran, de Russie et d'Ukraine 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2016/1036 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif à la défense contre les 
importations qui font l'objet d'un dumping de la part de pays non membres de l'Union européenne (1) (ci-après le 
«règlement de base»), et notamment son article 8, 

après avoir informé les États membres, 

considérant ce qui suit: 

1. PROCÉDURE 

(1)  Par le règlement d'exécution (UE) 2017/1795 (2), la Commission européenne (ci-après la «Commission») a institué 
un droit antidumping définitif sur les importations de certains produits plats laminés à chaud (ci-après les «PLC») 
en fer, en aciers non alliés ou en autres aciers alliés, originaires du Brésil, d'Iran, de Russie et d'Ukraine et clôturé 
l'enquête sur les importations de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou en autres 
aciers alliés, originaires de Serbie (ci-après le «règlement définitif»). 

(2)  Au cours de l'enquête qui a abouti à l'institution de ce droit, cinq producteurs-exportateurs du Brésil, d'Iran, de 
Russie et d'Ukraine ont offert des engagements de prix. Étant donné que ces offres faisaient suite à une 
information finale additionnelle parvenue à un stade tardif de l'enquête, la Commission n'a pas été en mesure de 
déterminer si ces engagements de prix étaient acceptables, avant l'expiration du délai d'adoption du règlement 
définitif. Considérant qu'il s'agissait d'une circonstance exceptionnelle, la Commission s'est dès lors engagée à 
mener à bien ultérieurement l'analyse de ces cinq offres. Après la conclusion de l'enquête et la publication du 
règlement définitif, un sixième producteur-exportateur a offert un engagement de prix. 

(3)  Le 18 décembre 2017, la Commission a informé toutes les parties intéressées de l'évaluation des offres 
d'engagement qui sous-tend son intention de rejeter toutes les offres d'engagement de prix (ci-après l'«évaluation 
de la Commission»). Sur la base de ces informations, les parties intéressées ont présenté des observations écrites 
en formulant des commentaires sur l'évaluation et, dans certains cas, en apportant de nouvelles modifications à 
leurs offres. Les parties intéressées qui ont demandé à être entendues ont également eu la possibilité de l'être. 

(4)  Le 3 janvier 2018, la Commission a reçu une demande de consultation de la part du gouvernement d'Ukraine 
conformément à l'article 50 bis de l'accord d'association UE-Ukraine (3). Des consultations se sont tenues le 
26 janvier 2018. Des observations écrites ont été présentées le 31 janvier 2018. 

2. ENGAGEMENTS 

(5)  L'adéquation et la faisabilité de toutes les offres ont été évaluées à la lumière du cadre juridique applicable, y 
compris l'accord d'association UE-Ukraine dans le cas du producteur-exportateur ukrainien. 
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(1) JO L 176 du 30.6.2016, p. 21. 
(2) Règlement d'exécution (UE) 2017/1795 de la Commission du 5 octobre 2017 instituant un droit antidumping définitif sur les 

importations de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou en autres aciers alliés, originaires du Brésil, d'Iran, 
de Russie et d'Ukraine et clôturant l'enquête sur les importations de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou 
en autres aciers alliés, originaires de Serbie (JO L 258 du 6.10.2017, p. 24). 

(3) JO L 161 du 29.5.2014, p. 3. 



2.1. Offres d'engagement et évaluation 

2.1.1. Companhia Siderúrgica Nacional (Brésil) 

(6)  Le producteur-exportateur a offert un prix minimal à l'importation (ci-après le «PMI») par tonne pour un certain 
volume d'exportations vers l'Union et un autre PMI, plus élevé, pour un volume plus important. Le producteur- 
exportateur a également proposé un mécanisme d'ajustement des prix. 

(7)  L'offre fondée sur un PMI moyen est inadéquate car elle ne permet pas d'éliminer les effets préjudiciables du 
dumping pour tous les types de produits, notamment les plus chers. Comme indiqué aux considérants 632 
et 655 du règlement définitif, la Commission a estimé qu'une mesure prenant la forme d'un montant fixe par 
tonne spécifique à chaque société reflétait plus fidèlement le préjudice causé par chaque producteur-exportateur 
pratiquant le dumping qu'un PMI. De plus, contrairement au PMI, une telle mesure garantit que le droit élimine 
complètement le préjudice et apporte, ce faisant, une protection immédiate à l'industrie de l'Union. En outre, 
l'offre couvre les transactions entre entités liées. De telles relations comportent, par nature, de nombreuses 
possibilités de compensation croisée. Toute autre transaction, tout autre prêt ou toute autre subvention entre 
deux entités liées pourraient être utilisés pour compenser le PMI. La Commission n'est pas en mesure de contrôler 
ces transactions et ne dispose pas des critères de référence appropriés lui permettant de vérifier si elles sont 
réelles ou compensatoires. 

(8)  En outre, l'acceptation de l'offre serait irréaliste. Le producteur-exportateur a des sociétés liées dans plusieurs États 
membres, dont certaines transforment ultérieurement le produit concerné. Le producteur-exportateur vend 
également d'autres produits aux clients de l'Union et son importateur lié vend des produits similaires provenant 
d'autres sources. Il est donc impossible pour la Commission de contrôler efficacement ces activités, ainsi que la 
mise en œuvre de deux PMI différents en fonction du volume d'exportations. 

(9)  En réponse à l'évaluation de la Commission, le producteur-exportateur a fait valoir que le PMI proposé dans son 
offre élimine l'effet préjudiciable du dumping, étant donné que le même PMI a été proposé par la Commission à 
un stade de l'enquête. Le producteur-exportateur a fait observer que le PMI est basé sur les prix à l'importation 
moyens pondérés de tous les types de produits. Par conséquent, le PMI ne serait pas préjudiciable pour les 
producteurs de l'Union, puisque des types de produits à prix plus bas afficheraient des prix plus élevés que ceux 
qu'ils auraient dû avoir, compensant ainsi les prix des types de produits plus chers. Si cette logique devait être 
appliquée à la composition par type de produits de ses exportations au cours de la période d'enquête, le 
producteur-exportateur estime que le PMI serait suffisant pour éliminer l'effet préjudiciable du dumping. En outre, 
le producteur-exportateur a fait valoir que le PMI ne devrait pas être ajusté en fonction des ventes réalisées par 
l'intermédiaire d'une société liée, en raison, entre autres, de la façon dont son prix à l'exportation a été établi dans 
le règlement définitif. Le producteur-exportateur a ensuite fait valoir qu'une compensation croisée n'est pas 
possible pour un certain nombre de raisons, notamment parce qu'une compensation croisée apparaîtrait dans les 
rapports annuels du producteur-exportateur et de ses sociétés liées. Le producteur-exportateur a également 
modifié son offre d'engagement. Dans la nouvelle offre, il s'est engagé à cesser les reventes de PLC par l'intermé
diaire de sa société liée dans l'Union et à déclarer les ventes d'autres produits vers l'Union. 

(10)  En ce qui concerne l'observation selon laquelle le PMI proposé élimine l'effet préjudiciable du dumping, car il est 
identique à celui proposé par la Commission à un stade de l'enquête, la Commission a fait observer que, en fin de 
compte, cette solution a été rejetée. Les motifs de ce refus ont été fournis, notamment, dans les considérants 632 
et 655 du règlement définitif, qui sont résumés au considérant 7 ci-dessus. L'observation selon laquelle le PMI est 
fondé sur les prix à l'importation moyens pondérés n'a pas affecté la conclusion selon laquelle que le PMI 
n'élimine pas l'effet préjudiciable du dumping pour les types de produits les plus chers. La Commission n'a pas 
été en mesure de récupérer des informations permettant de soutenir l'allégation selon laquelle l'effet préjudiciable 
du dumping aurait été éliminé par le PMI en raison de la composition par type de produits des exportations au 
cours de la période d'enquête. Le requérant n'a pas davantage fourni de telles données. Même si elle avait disposé 
de données à l'appui de cette allégation, la Commission a constaté que rien n'empêche que la composition par 
type de produits évolue vers des types de produits plus chers. En effet, l'application même du PMI pourrait 
favoriser une telle évolution. En ce qui concerne l'observation selon laquelle le prix minimal à l'importation ne 
devrait pas être ajusté en fonction des ventes réalisées par l'intermédiaire d'une société liée, la Commission 
pourrait admettre que, de fait, compte tenu des circonstances de l'espèce au cours de la période d'enquête et, en 
particulier, de la manière dont les prix à l'exportation pour le producteur-exportateur ont été établis dans le 
règlement définitif, cet ajustement ne se justifierait pas. Toutefois, il n'est pas garanti que les circonstances ne 
changeront pas, en particulier dans la mesure où les sociétés sont liées. Enfin, en ce qui concerne la modification 
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de l'offre et les risques de compensation croisée, la Commission a constaté que, bien que l'engagement de ne pas 
revendre le produit concerné limiterait certains risques de compensation croisée, la question principale, à savoir 
le PMI appliqué aux transactions entre entités liées, reste posée. Une telle association entre deux entités offre un 
grand nombre de possibilités de compensation croisée qui ne peuvent pas être efficacement contrôlées par la 
Commission. Une partie seulement de ces transactions seraient reprises dans les rapports annuels et pour celles 
qui le seraient, la Commission ne disposerait pas des indicateurs adéquats permettant d'évaluer si elles sont de 
nature compensatoire. Un engagement couvrant les ventes liées ne peut être accepté que si le produit concerné 
est finalement revendu à un client indépendant et si le PMI, ajusté de manière appropriée, peut être appliqué à ces 
transactions. Cela est impossible si le produit concerné est transformé en un autre produit. 

2.1.2. Usinas Siderurgicas de Minas Gerais S.A. (Brésil) 

(11)  Le producteur-exportateur a offert un PMI par tonne pour l'ensemble de ses exportations. 

(12)  L'offre fondée sur un PMI moyen est inadéquate car elle ne permet pas d'éliminer les effets préjudiciables du 
dumping pour tous les types de produits, notamment les plus chers. Comme indiqué aux considérants 632 
et 655 du règlement définitif, la Commission a estimé qu'une mesure prenant la forme d'un montant fixe par 
tonne spécifique à chaque société reflétait plus fidèlement le préjudice causé par chaque producteur-exportateur 
pratiquant le dumping qu'un PMI unique. De plus, contrairement à un PMI unique, une telle mesure garantit que 
le droit élimine complètement le préjudice et apporte, ce faisant, une protection immédiate à l'industrie de 
l'Union. L'offre est également inadéquate, étant donné que le producteur-exportateur n'a pas proposé de 
mécanisme d'ajustement, alors que les prix des PLC ont tendance à varier considérablement au fil du temps. 

(13)  En outre, l'acceptation de l'offre serait irréaliste. En raison de la portée mondiale de la structure et des activités de 
vente du producteur-exportateur, l'engagement de prix proposé ne pourrait pas être contrôlé de manière efficace, 
offrant plusieurs possibilités de compensation croisée des prix. Le producteur-exportateur a plusieurs sociétés 
liées établies dans différents États membres et en dehors de l'Union. Par ailleurs, il vend également d'autres 
produits dans l'Union. Il est donc impossible pour la Commission de contrôler efficacement ces activités. 

2.1.3. Mobarakeh Steel Company (Iran) 

(14)  Le producteur-exportateur a proposé un PMI par tonne pour l'ensemble de ses exportations, ajusté pour les 
ventes effectuées par l'intermédiaire de son négociant dans l'Union. 

(15)  L'offre fondée sur un PMI moyen est inadéquate car elle ne permet pas d'éliminer les effets préjudiciables du 
dumping pour tous les types de produits, notamment les plus chers. Comme indiqué aux considérants 632 
et 655 du règlement définitif, la Commission a estimé qu'une mesure prenant la forme d'un montant fixe par 
tonne spécifique à chaque société reflétait plus fidèlement le préjudice causé par le producteur-exportateur 
pratiquant le dumping qu'un PMI. De plus, contrairement au PMI, une telle mesure garantit que le droit élimine 
complètement le préjudice et apporte, ce faisant, une protection immédiate à l'industrie de l'Union. L'offre est 
également inadéquate, étant donné que le producteur-exportateur n'a pas proposé de mécanisme d'ajustement 
alors que les prix des PLC ont tendance à varier considérablement au fil du temps. 

(16)  En outre, l'acceptation de l'offre serait irréaliste. Étant donné que le producteur-exportateur vend d'autres produits 
dans l'Union, il serait impossible de contrôler efficacement l'engagement de prix proposé, ce qui ouvrirait la voie 
à des possibilités de compensation croisée des prix. Il est donc impossible pour la Commission de contrôler 
efficacement ces activités. 

(17)  En réponse à l'évaluation de la Commission, le producteur-exportateur a soutenu que la Commission passait sous 
silence le fait que son offre reflétait la proposition de la Commission à un stade de l'enquête. Le producteur- 
exportateur a demandé des explications quant aux raisons pour lesquelles une offre reflétant cette proposition 
n'était pas adaptée. Le producteur-exportateur a fait valoir que le PMI proposé était plus élevé que celui proposé 
par la Commission au cours de l'enquête et, par conséquent, que le PMI proposé dans l'engagement, par 
définition, élimine le préjudice subi par l'industrie de l'Union. En outre, le producteur-exportateur a affirmé qu'il 
n'y a pas de différence entre un PMI et un droit spécifique par tonne en ce qui concerne l'élimination de l'effet 
préjudiciable du dumping pour le produit le plus coûteux, et que cet argument est donc dénué de pertinence. 
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Le producteur-exportateur a fait valoir que le fait qu'il commercialise d'autres produits vers l'Union ne crée pas 
automatiquement un risque de compensation croisée. Enfin, il a déclaré que les factures conformes à 
l'engagement supprimeraient tout risque de contournement ou de compensation croisée, exactement de la même 
manière que la facture commerciale proposée dans le document d'information finale le ferait. 

(18)  La Commission a indiqué que son évaluation n'insiste pas seulement sur les similitudes entre l'offre d'engagement 
et une option envisagée à un stade de l'enquête, mais qu'au considérant 15 ci-dessus, elle souligne et résume la 
partie du règlement définitif expliquant les raisons pour lesquelles cette option a été rejetée. Le même 
raisonnement s'applique à la comparaison faite par le producteur-exportateur entre les factures conformes et une 
solution envisagée au cours de l'enquête et finalement rejetée par la Commission. Le fait que le PMI proposé par 
le producteur-exportateur est plus élevé que celui envisagé par la Commission à un moment de la période 
d'enquête ne signifie pas, par définition, qu'il élimine l'effet préjudiciable du dumping. La différence est minime et 
elle n'affecte pas le raisonnement selon lequel l'offre fondée sur un PMI moyen est inadéquate car elle ne permet 
pas d'éliminer les effets préjudiciables du dumping pour tous les types de produits, notamment les plus 
chers. L'observation selon laquelle le PMI et un droit de douane spécifique sont tout aussi inefficaces à cet égard 
est également dénuée de fondement. Contrairement à un PMI, un droit spécifique oblige les importateurs à payer 
plus cher pour un type de produit plus cher, car le prix de marché d'un type de produit est constitué pour partie 
du prix qu'ils paient et pour partie du droit. La situation est différente dans le cas d'un PMI identique pour tous 
les types de produits. Enfin, en effet, les ventes d'autres produits vers l'Union peuvent être utilisées à des fins de 
compensation croisée uniquement si ces produits sont vendus aux mêmes clients que les PLC. Cependant, la 
Commission a fait observer qu'une compensation croisée et un risque de compensation croisée sont deux notions 
différentes. Par exemple, la Commission sait que le producteur-exportateur vend d'autres produits dans l'Union, 
mais ne dispose pas de données concernant les clients du producteur-exportateur pour ces produits. En 
particulier, le producteur-exportateur n'a pas contesté qu'il vendait d'autres produits à ses clients de PLC et ne 
s'est pas non plus engagé à s'abstenir de le faire à l'avenir. Cette situation, sans prouver clairement l'existence 
d'une compensation croisée, présente un risque de compensation croisée que la Commission n'est pas en mesure 
de contrôler. 

2.1.4. PJSC Magnitogorsk Iron and Steel Works (Russie) 

(19)  Le producteur-exportateur a proposé deux PMI par tonne, l'un pour les feuilles et l'autre pour les bobines. Il 
a également proposé un mécanisme d'ajustement des prix et, dans une modification de son offre, s'est engagé à 
ne vendre le produit concerné que directement à des clients indépendants dans l'Union et à ne pas vendre 
d'autres produits à ses clients de PLC dans l'Union. 

(20)  L'offre du producteur-exportateur ayant été présentée après la conclusion de l'enquête, elle doit dès lors être 
rejetée. Bien que, conformément à l'article 8, paragraphe 2, du règlement de base, dans des circonstances 
exceptionnelles, des engagements peuvent être offerts après la fin de la période au cours de laquelle des 
observations peuvent être présentées en vertu de l'article 20, paragraphe 5, du règlement de base, cette offre doit 
intervenir dans un délai raisonnable avant la conclusion de l'enquête. 

(21)  Toutefois, même si elle a été soumise en temps utile, une offre fondée sur deux PMI moyens est inadéquate car 
elle ne permet pas d'éliminer les effets préjudiciables du dumping pour tous les types de produits, notamment les 
plus chers. Comme indiqué aux considérants 632 et 655 du règlement définitif, la Commission a estimé qu'une 
mesure prenant la forme d'un montant fixe par tonne spécifique à chaque société reflétait plus fidèlement le 
préjudice causé par le producteur-exportateur pratiquant le dumping qu'un PMI. De plus, contrairement au PMI, 
une telle mesure garantit que le droit élimine complètement le préjudice et apporte, ce faisant, une protection 
immédiate à l'industrie de l'Union. 

(22)  En outre, l'acceptation de l'offre serait irréaliste. En raison de la portée mondiale de la structure et des activités de 
vente du producteur-exportateur, l'engagement de prix proposé ne pourrait pas être contrôlé de manière efficace, 
offrant plusieurs possibilités de compensation croisée des prix. Le producteur-exportateur a plusieurs sociétés 
liées et vend également d'autres produits en acier dans l'Union. Il est donc impossible pour la Commission de 
contrôler efficacement ces activités. 

(23) En réponse à l'évaluation de la Commission, le producteur-exportateur a exprimé son désaccord avec l'appré
ciation qui précède tout en insistant sur l'importance de ses engagements supplémentaires à n'utiliser qu'un seul 
circuit de vente et à ne pas vendre d'autres produits à ses clients de PLC. 
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(24)  En ce qui concerne les engagements, la Commission a relevé que, compte tenu de la structure mondiale du 
producteur-exportateur et de la structure mondiale de ses clients, il est impossible de contrôler toutes les 
possibilités disponibles de compensation croisée. Par exemple, si les sociétés couvertes par l'engagement ne 
vendent pas d'autres produits à un client de PLC dans l'Union, rien n'empêche leurs sociétés liées dans l'Union ou 
en dehors de conclure des transactions pouvant prendre la forme d'une compensation croisée avec ces clients ou 
leurs entités liées. Bien que le producteur-exportateur ait exprimé son désaccord quant à l'appréciation de 
l'adéquation de son offre, il n'a présenté aucun autre argument à l'encontre de la conclusion à laquelle est 
parvenue la Commission. 

2.1.5. Novolipetsk Steel OJSC (Russie) 

(25)  Le producteur-exportateur a d'abord offert plusieurs PMI par tonne selon le type de produit. Il a ensuite modifié 
son offre et proposé un PMI par tonne pour tous les types de produits, avec un mécanisme d'ajustement basé sur 
les prix moyens des PLC. En outre, le producteur-exportateur a proposé un plafond quantitatif annuel et s'est 
engagé à ne vendre qu'à sa société liée dans l'Union, et uniquement des produits à des fins de transformation. 

(26)  L'offre fondée sur un PMI moyen est inadéquate car elle ne permet pas d'éliminer les effets préjudiciables du 
dumping pour tous les types de produits, notamment les plus chers. Comme indiqué aux considérants 632 
et 655 du règlement définitif, la Commission a estimé qu'une mesure prenant la forme d'un montant fixe par 
tonne spécifique à chaque société reflétait plus fidèlement le préjudice causé par le producteur-exportateur 
pratiquant le dumping qu'un PMI. De plus, contrairement au PMI, une telle mesure garantit que le droit élimine 
complètement le préjudice et apporte, ce faisant, une protection immédiate à l'industrie de l'Union. En outre, 
l'offre porte sur des transactions entre entités liées. De telles relations comportent, par nature, de nombreuses 
possibilités de compensation croisée. Toute autre transaction, tout autre prêt ou toute autre subvention entre 
deux entités liées pourraient être utilisés pour compenser le PMI. La Commission n'est pas en mesure de surveiller 
ces transactions et ne dispose pas des critères de référence appropriés lui permettant de vérifier si elles sont 
réelles ou compensatoires. 

(27)  En outre, l'acceptation de l'offre serait irréaliste. En raison de la portée mondiale de la structure et des activités de 
vente du producteur-exportateur, l'engagement de prix proposé ne pourrait pas être contrôlé de manière efficace, 
offrant plusieurs possibilités de compensation croisée des prix. Par ailleurs, les sociétés liées dans l'Union 
produisent et vendent également le produit similaire. Il est donc impossible pour la Commission de contrôler 
efficacement ces activités. 

(28)  En réponse à l'évaluation de la Commission, le producteur-exportateur a fait valoir que la Commission n'avait pas 
tenu compte des deux éléments clés de son offre, à savoir le plafond quantitatif et l'engagement sur l'utilisation 
finale (c'est-à-dire la transformation ultérieure uniquement). D'après le producteur-exportateur, ces deux 
engagements garantissent que les exportations à des prix de dumping cesseraient car le produit concerné ne serait 
pas exporté vers le marché libre de l'Union. Le producteur-exportateur a ensuite fait valoir que, dans le règlement 
définitif, la Commission n'avait pas constaté de préjudice causé sur le marché captif. Malgré ces arguments, dans 
l'esprit d'une coopération pleine et entière, le producteur-exportateur a modifié son offre, proposant vingt-deux 
PMI sur la base des types de produits. En ce qui concerne le risque de compensation croisée, le producteur- 
exportateur a fait valoir que, puisqu'il n'y aura aucune vente sur le marché libre, la question de savoir à quel prix 
minimal le produit concerné est vendu à l'intérieur du groupe est dépourvue de pertinence. Dès lors que ce prix 
minimal est dépourvu de pertinence, le risque de compensation croisée est tout aussi dénué de pertinence. Le 
producteur-exportateur a en outre fait valoir que les transactions intragroupe font l'objet d'une politique de prix 
de transfert et ne peuvent donc pas être utilisées à des fins de compensation croisée. 

(29)  Le producteur-exportateur n'a pas vendu de PLC à ses entités liées dans l'Union au cours de la période d'enquête. 
En outre, contrairement à ce qu'a suggéré le producteur-exportateur, les ventes intragroupe de PLC à des fins de 
transformation ultérieure n'ont pas été exclues de la conclusion concernant l'existence d'un dumping préjudiciable 
dans le règlement définitif. Ces ventes sont actuellement couvertes par le droit applicable et cette conclusion ne 
saurait être infirmée par l'intermédiaire d'un engagement. Étant donné que l'argument du producteur-exportateur 
concernant l'impossibilité d'une compensation croisée au sein du groupe repose sur l'hypothèse erronée que des 
ventes intragroupe à des fins de transformation n'entraînent pas de dumping préjudiciable, cet argument a été 
rejeté. En outre, la politique de prix interne du groupe relève de la propre décision interne du groupe et, à ce 
titre, elle ne constitue pas une garantie suffisante contre une compensation croisée. Même si elle l'était, une 
compensation croisée au sein du groupe pourrait se faire par l'intermédiaire d'autres moyens qu'une vente de 
marchandises. Un engagement couvrant les ventes liées ne peut être accepté que si le produit concerné est 
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finalement revendu à un client indépendant et si le PMI, ajusté de manière appropriée, peut être appliqué à ces 
transactions. Cela est impossible si le produit concerné est transformé en un autre produit. L'offre de vingt-deux 
PMI fondée sur des groupes de types de produits n'a pas pu être acceptée dans la mesure où son contrôle effectif 
par les autorités douanières serait impossible. 

2.1.6. Metinvest Group (Ukraine) 

(30)  Le producteur-exportateur a proposé deux scénarios dans son offre initiale. Le premier repose sur un PMI par 
tonne (prix moyen au cours de la période d'enquête, majoré du droit et ajusté pour tenir compte de la hausse du 
prix des matières premières après la période d'enquête), avec la possibilité de vendre à un prix inférieur à ce PMI, 
dans le cadre du droit. Le second scénario est basé sur un PMI par tonne inférieur (sans ajustement visant à tenir 
compte de la hausse du prix des matières premières après la période d'enquête), sans possibilité de vendre à un 
prix inférieur à ce PMI. Par la suite, le producteur-exportateur a modifié son offre en ajoutant un plafond 
quantitatif annuel pour les ventes effectuées dans le cadre de l'engagement. 

(31)  La Commission n'accepte pas les clauses «à la carte» selon lesquelles le producteur-exportateur est autorisé à 
vendre des produits dans le cadre d'un engagement et, parallèlement, à un niveau inférieur au PMI dans le cadre 
du droit, de telle sorte que seul le second scénario peut être examiné. L'acceptation d'une telle clause reviendrait à 
mettre en place un mécanisme de compensation croisée selon lequel les transactions au niveau du PMI pourraient 
être compensées par des transactions à des prix inférieurs au PMI. 

(32)  D'après l'article 50 de l'accord d'association UE-Ukraine, il convient de privilégier les engagements, pour autant 
que la Commission reçoive une offre adéquate dont l'acceptation n'est pas jugée irréaliste. En l'occurrence, pour 
les raisons exposées ci-après, la Commission n'a pas reçu d'offre d'engagement réaliste et il n'y a donc pas lieu de 
privilégier l'engagement. 

(33)  Dans son évaluation, la Commission invoque plusieurs raisons pour lesquelles l'offre est inadéquate. Celle-ci est 
en effet fondée sur un PMI moyen et ne permet donc pas d'éliminer les effets préjudiciables du dumping pour 
tous les types de produits, notamment les plus chers. Comme indiqué aux considérants 632 et 655 du règlement 
définitif, la Commission a estimé qu'une mesure prenant la forme d'un montant fixe par tonne spécifique à 
chaque société reflétait plus fidèlement le préjudice causé par le producteur-exportateur pratiquant le dumping 
qu'un PMI. De plus, contrairement au PMI, une telle mesure garantit que le droit élimine complètement le 
préjudice et apporte, ce faisant, une protection immédiate à l'industrie de l'Union. Le producteur-exportateur n'a 
pas proposé d'ajustement en fonction des ventes réalisées par l'intermédiaire de ses sociétés liées. Le producteur- 
exportateur n'a pas proposé de mécanisme d'ajustement, alors que les prix des PLC ont tendance à varier considé
rablement au fil du temps. Par ailleurs, l'engagement ne porte que sur deux des trois sites de production ayant 
exporté le produit concerné vers l'Union au cours de la période d'enquête. Enfin, le producteur-exportateur 
a proposé que ses ventes à des entités liées dans l'Union soient couvertes par les conditions de l'engagement. De 
telles relations comportent, par nature, de nombreuses possibilités de compensation croisée. Toute autre 
transaction, tout autre prêt ou toute autre subvention entre deux entités liées pourraient être utilisés pour 
compenser le PMI. La Commission n'est pas en mesure de surveiller ces transactions et ne dispose pas des critères 
de référence appropriés lui permettant de vérifier si elles sont réelles ou compensatoires. 

(34)  En outre, l'acceptation de l'offre serait irréaliste. En raison de la portée mondiale de la structure et des activités de 
vente du producteur-exportateur, l'engagement de prix proposé ne pourrait pas être contrôlé de manière efficace, 
offrant plusieurs possibilités de compensation croisée des prix. Le producteur-exportateur a plusieurs sociétés 
liées dans divers États membres et en dehors de l'Union, dont certaines produisent et vendent le produit similaire. 
Le producteur-exportateur vend son produit à l'Union par l'intermédiaire d'une ou plusieurs de ces sociétés. Il est 
donc impossible pour la Commission de contrôler efficacement ces activités. 

(35)  En réponse à l'évaluation de la Commission, le producteur-exportateur a présenté une troisième version de son 
offre d'engagement. Dans la nouvelle version de l'offre, le producteur-exportateur a proposé quatre PMI différents 
et s'est engagé à ne pas vendre en dessous de ceux-ci. D'après le producteur-exportateur, cette modification a été 
apportée en dépit du fait que la Commission a considéré qu'un PMI unique pour tous les types de produits était 
acceptable à un stade de l'enquête ayant conduit à l'institution du droit. En outre, ce producteur-exportateur s'est 
engagé à inclure le troisième site de production dans l'offre d'engagement, à ne pas vendre le produit concerné 
par l'intermédiaire de ses entités liées dans l'Union, à fournir des informations sur ses ventes dans l'Union d'autres 
produits à ses clients de PLC dans l'Union et à ne pas vendre en dehors de l'Union le produit concerné et d'autres 
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produits à ses clients de PLC dans l'Union. Enfin, le producteur-exportateur a proposé un plafond quantitatif 
annuel inférieur. Au-delà de ce plafond, le producteur-exportateur a offert de vendre sous le droit antidumping 
applicable. 

(36)  Outre ces engagements, lors des consultations, le gouvernement de l'Ukraine a proposé de fournir à la 
Commission des statistiques d'exportation pour le produit concerné et d'établir un groupe d'experts susceptible 
de faciliter l'échange de statistiques et d'autres informations. 

(37)  Le 5 février 2018, le producteur-exportateur a une nouvelle fois modifié son offre d'engagement. Le producteur- 
exportateur a fait valoir que l'ensemble de ses ventes sont soumises à une politique de prix stricte du groupe et 
empêchent une compensation croisée. En outre, le producteur-exportateur a affirmé que les audits réguliers des 
autorités fiscales, à la fois dans l'Union et en Suisse, contrôlent rigoureusement les politiques de prix du groupe. 
Malgré cela, le producteur-exportateur s'est engagé à ne pas vendre de PLC fabriqués dans l'Union et d'autres 
produits fabriqués par son groupe à ses clients de PLC qui achètent le produit concerné. Cela s'appliquerait à tous 
ses clients, à l'exception d'un seul, qui achèterait des PLC en provenance d'Ukraine, de l'Union et d'autres produits 
fabriqués par le groupe. 

(38)  En ce qui concerne l'observation selon laquelle la Commission a considéré qu'un PMI unique pour tous les types 
de produits était acceptable à un stade de l'enquête, la Commission a constaté que, en fin de compte, cette 
solution a été rejetée. Les motifs de ce refus ont été fournis, entre autres, aux considérants 632 et 655 du 
règlement définitif, qui sont résumés au considérant 33 ci-dessus. 

(39)  L'offre demeure inadéquate pour plusieurs raisons. Sur les quatre groupes de PMI proposés, il n'y avait quasiment 
pas de ventes dans l'un d'entre eux, il y avait une variante de prix dans un autre et des variantes de prix signifi
catives dans les deux autres groupes. Les PMI, parce qu'ils sont fondés sur les prix moyens dans chaque groupe, 
ne permettront donc pas d'éliminer les effets préjudiciables du dumping pour tous les types de produits, 
notamment les plus chers dans chaque groupe. En outre, les niveaux de quatre PMI ont été fixés de façon 
totalement arbitraire. La Commission n'a reçu aucune donnée de nature à justifier la différence entre les PMI. Une 
nouvelle fois, aucun mécanisme d'ajustement n'a été proposé par le producteur-exportateur, alors que les prix des 
PLC ont tendance à varier considérablement au fil du temps. 

(40)  L'acceptation de l'offre d'engagement demeure irréaliste. Le producteur-exportateur s'est engagé à ne vendre aucun 
produit aux entités de ses clients de l'Union établies en dehors de l'Union. Toutefois, cet engagement ne couvre 
que les trois sociétés productrices et omet des dizaines de sociétés liées, y compris le négociant suisse. Même si 
toutes ces sociétés étaient couvertes par l'engagement, au vu de la taille du groupe du producteur-exportateur et 
de celle de sa clientèle, cet engagement serait impossible à contrôler. En outre, le producteur-exportateur 
a proposé de déclarer ses ventes d'autres produits à ses clients de PLC dans l'Union. Cependant, la Commission ne 
disposerait pas de critères de référence appropriés pour vérifier si ces opérations sont de nature compensatoire. 
Bien que le producteur-exportateur se soit engagé à ne pas vendre par l'intermédiaire de ses entités liées au sein 
de l'Union, ces entités vendent le produit similaire sur le marché de l'Union. Alors que ces transactions peuvent 
concerner les mêmes clients et donc être utilisées à des fins de compensation, elles sont totalement en dehors du 
champ d'application de l'engagement. 

(41)  La modification de l'offre d'engagement proposée le 5 février 2018 (c'est-à-dire de vendre uniquement le produit 
concerné à l'ensemble de ses clients de PLC dans l'Union, à l'exception d'un seul) ne supprime pas la préoccu
pation susmentionnée pour le client exclu. Pour les autres clients, compte tenu de la taille du groupe du 
producteur-exportateur, il serait impossible de contrôler si l'une des sociétés liées au producteur-exportateur vend 
d'autres produits aux clients de PLC de l'Union ou à leurs entités liées. Les politiques de prix internes du 
producteur-exportateur et le client auquel il a l'intention de vendre ne constituent pas une garantie suffisante 
contre une compensation croisée. En outre, le producteur-exportateur n'a pas expliqué comment les audits menés 
par les autorités fiscales dans l'Union et en Suisse permettraient de déceler des prix faisant l'objet d'une 
compensation croisée. Accepter de vendre un produit à un prix inférieur à celui qui serait autrement exigé n'est 
pas nécessairement une infraction à la législation fiscale. Cela fait partie des négociations courantes de prix. 

(42)  Enfin, les ventes effectuées au-delà du plafond annuel dans le cadre du droit antidumping applicable ne peuvent 
pas être acceptées, étant donné qu'elles pourraient être utilisées à des fins de compensation. Il s'agit ni plus ni 
moins d'une variante des clauses «à la carte» décrites au considérant 31 ci-dessus, reportée dans le temps. Par 
conséquent, en abaissant le plafond bien en dessous des volumes annuels historiques d'exportation, cette nouvelle 
offre accroît le risque de compensation croisée. 
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(43)  En dépit de la préférence pour les engagements exprimée à l'article 50 de l'accord d'association UE-Ukraine, l'offre 
ne peut être acceptée car elle est inadéquate. Si elle avait été adéquate, pour les raisons exposées plus haut, son 
acceptation demeurerait irréaliste. Aucune des préoccupations susmentionnées n'aurait été suffisamment prise en 
considération par l'échange de statistiques et la création du groupe d'experts proposé par le gouvernement de 
l'Ukraine au cours de la consultation. 

2.2. Conclusion 

(44)  Pour les raisons exposées ci-dessus, la Commission ne peut accepter aucune de ces offres d'engagement. 

2.3. Commentaires des parties et rejet des offres d'engagement 

(45)  Les parties intéressées ont été informées des raisons ayant motivé cette décision et ont eu la possibilité de 
présenter des observations et d'être entendues. Une consultation a également été proposée au gouvernement de 
l'Ukraine, conformément à l'article 50 bis de l'accord d'association UE-Ukraine. Des consultations ont eu lieu avec 
les autorités ukrainiennes le 26 janvier 2018, et le gouvernement de l'Ukraine a présenté des observations écrites 
le 31 janvier 2018. En outre, plusieurs auditions ont eu lieu avec les producteurs-exportateurs concernés et 
Eurofer, qui représente l'industrie de l'Union. Toutes les observations reçues à l'occasion de ce processus ont été 
examinées ci-dessus. Ni les observations fournies par les parties intéressées ni les consultations avec le 
gouvernement de l'Ukraine n'ont permis d'aboutir à une conclusion autre que le rejet des offres d'engagement, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les engagements offerts par les producteurs-exportateurs dans le cadre de la procédure antidumping concernant les 
importations de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou en autres aciers alliés, originaires 
du Brésil, d'Iran, de Russie et d'Ukraine sont rejetés. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la décision déléguée (UE) 2017/2075 de la Commission du 4 septembre 2017 
remplaçant l'annexe VII de la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil 

établissant un espace ferroviaire unique européen 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 295 du 14 novembre 2017) 

Page 71, à l'annexe remplaçant l'annexe VII de la directive 2012/34/UE, point 7), première phrase: 

au lieu de:  «le gestionnaire de l'infrastructure de l'autre réseau ne considère pas le sillon comme étant annulé ni n'exige 
la demande d'un autre sillon», 

lire:  «le gestionnaire de l'infrastructure de l'autre réseau ne considère pas le sillon comme étant annulé ni n'exige 
du candidat qu'il demande un autre sillon». 

Page 73, à l'annexe remplaçant l'annexe VII de la directive 2012/34/EU, point 16), premier alinéa: 

au lieu de:  «En ce qui concerne les restrictions de capacités qui durent au moins trente jours consécutifs et touchent 
plus de 50 % du volume de trafic estimé sur une ligne ferroviaire, le gestionnaire de l'infrastructure fournit 
aux candidats, à leur demande lors de la première étape de consultation, une comparaison des conditions à 
escompter dans au moins deux autres situations de restrictions de capacités. Le gestionnaire de l'infras
tructure élabore ces situations alternatives sur la base des informations fournies par les candidats au 
moment de leurs demandes et conjointement avec eux.», 

lire:  «En ce qui concerne les restrictions de capacités qui durent au moins trente jours consécutifs et touchent 
plus de 50 % du volume de trafic estimé sur une ligne ferroviaire, le gestionnaire de l'infrastructure fournit 
aux candidats, à leur demande lors de la première étape de consultation, une comparaison des conditions à 
escompter dans au moins deux scénarios alternatifs de restriction de capacités. Le gestionnaire de l'infras
tructure élabore ces scénarios alternatifs sur la base des informations fournies par les candidats au moment 
de leurs demandes et conjointement avec eux.» 

Page 73, à l'annexe remplaçant l'annexe VII de la directive 2012/34/EU, point 16), deuxième alinéa, phrase introductive: 

au lieu de:  «pour chaque situation alternative», 

lire:  «pour chaque scénario alternatif». 

Page 73, à l'annexe remplaçant l'annexe VII de la directive 2012/34/EU, point 16), deuxième alinéa, point d): 

au lieu de:  «les itinéraires de remplacement disponibles», 

lire:  «les itinéraires de substitution disponibles». 

Page 73, à l'annexe remplaçant l'annexe VII de la directive 2012/34/EU, point 16), dernier alinéa: 

au lieu de:  «faire un choix entre les autres scénarios de restriction de capacités», 

lire:  «faire un choix entre les scénarios alternatifs de restriction de capacités».  
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